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CTES FAITS AU NOM D'UN INTERDIT. — 

*
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* PONSABILITÉ D'UN NOTAIRE. 

y»' veuve Grandsir a été interdite par arrêt du 

is44 Les faits qui motivèrent cette mesure dénotaient l'é-

tat dé démence le plus complet. D'après les enquêtes, 

Grandsir se croyait possédée du démon : elle le voyait 

mutes les nuits sous différentes formes, et ne pouvait en 

ne
 ma

nière se soustraire à ses obsessions. Un peu 
a in

0
 tard son humeur changea subitement : elle était d'u 

RES-

4 mai 

ne gaité folle, se livrait à des danses, à des chants, à des 

O'JOS b^arres ; et comme son médecin lui témoignait sa 

surprise, elle lui répondait : « Il est parti ! — Et de qui 

voulez-vous parler ? — Vous savez bien ; du démon ! » 

Elle témoignait pour son mari, malade et octogénaire, la 

plus profonde indifférence, disant qu'il était trop vieux. 

Le jour même de la mort de son mari elle chantait dans 

son appartement, et voulait faire monter des joueurs d'or-

me dans la chambre mortuaire. En revanche, elle re-

cherchait les jeunes gens, visitait une pension d'étudians 

avec lesquels elle dansait et chantait, et qui la prenaient 

pour leur jouet ; elle descendait au milieu de la nuit chez 

le concierge, lui disant qu'elle s'ennuyait chez elle. Enfin, 

quelques semaines seulement après la mort de son mari, 

elle parlait d'épouser un garçon cordonnier qu'elle appe-

lait son ange, et qui n'avait aucune ressource. 

M"1' Grandsir avait une cinquantaine de mille francs 

en inscription et en créances solides ; ces valeurs ont été 

vendues par l'intermédiaire de M. Dubosq, ancien notaire, 

à Choisy-le-Roi, et le prix en a été employé par lui en ac-

quisitions d'immeubles et de créances. M. Raymond, tu-

teur à l'interdiction de M™" Grandir, a prétendu que les 

actes passés à l'époque intermédiaire entre la demande et 

l'arrêt d'interdiction, étaient directement contraires à son 

intérêt; il soutenait que des opérations ruineuses, pour 

M"' Grandsir, avaient été faites avec des cliens de M 

Dubosq, et il concluait à l'annulation de tous les trai-

tés, à la restitution des prix de ventes à M™
1
 Grandsir, 

enfin, contre M. Dubosq personnellement, à la reddition 

du compte des sommes qu'il avait touchées pour elle, en 

réalisant ses inscriptions et créances. Parmi les faits qui 

appuyaient ces conclusions, M. Raymond établissait que 

M. Dubosq avait été averti par M' Gambier, son confrère, 

de la faiblesse d'esprit de M"" Grandsir, que M' Gambier 

lui avait recommandée par ce motif. 

Le Tribunal de première instance avait pensé que la dé-

mence de M'"' Grandsir n'existait pas notoirement à l'é-

poque des acquisitions faites par elle ; quant au compte 

demandé à M. Dubosq, le Tribunal, considérant qu'il n a-

vait pas été le mandataire de M"" Grandsir, et qu'il jus-

tifiait de l'emploi des sommes reçues, sauf 10,500 fr., a 

ordonné que cette somme serait remise à M. Raymond. 

Sur l'appel de ce dernier, soutenu par M" Moulin, et 

combattu par M" Mannoury et Colmet fils, pour les ven-

deurs, et M' Raroche, pour M. Dubosq, M. l'avocat-général 

Glandaz a donné des conclusions développées. Ce magis-

'rat a tiré, de l'examen des faits et des pièces, la preuve 

ue M°" Grandsir était notoirement en démence au moment 

es acquisitions, que surtout M. Dubosq avait agi, dans 

toutes les démarches faites ou conseillées par lui, avec 

«ne extrême légèreté, et que la responsabilité de ces actes 

devait entièrement retomber sur lui. 

La Cour, à cette audience, présidée par M. Grandet, en 

absence de M. le premier président Séguier, retenu chez 
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 une légère indisposition, a prononcé son arrêt, par 

uel elle a d'abord établi que la notoriété de la démence 

que ce dernier peut être tenu de remplir les engagemens con-
tractés en son nom par le gérant; 

>» Considérant que les actes reprochés à Dubosq, loin d'être 
utiles à la veuve Grandsir, lui ont porté au contraire un véri-
table préjudice, que ce sont des actes d'une mauvaise gestion ; 

» Qu'en effet ces actes ont eu pour résultat de dépouiller la 
veuve Grandsir d'un revenu clair, certain, dont la perception 
n'occasionnait ni frais ni embarras, pour y substituer des re-
venus subordonnés à toutes sortes de chances et surtout aux 
soins d'une administration difficile et à laquelle évidemment 
la veuve Grandsir, vu son âge et son incapacité, ne pouvait se 
livrer; 

» Qu'il résulte d'ailleurs des documens et renseignemens de 
la cause, que les biens acquis sous le nom de la veuve Grand-
sir ne présentent qu'un revenu très inférieur à celui que pro-
duisait la rente sur l'Etat que possédait cette veuve ; 

» Considérant qu'une partie importante de la somme prove-
nant du remboursement de cette rente est restée sans emploi 
utile ; que sur cette somme Dubosq avait prétendu qu'il lui 
avait été remis par la veuve Grandsir celle de 10,500 fr., avec 
destination spéciale au profit d'un sieur Martin qu'elle voulait 
en gratifier ; mais que le jugement dont est appel a déclaré 
que cette libéralité n'était établie par aucun acte émané de la 
veuve Grandsir, qui d'ailleurs n'aurait pas eu capacité pour la 
faire ; qu'il est évident que le défaut d'emploi de ces 10,500 fr. 
est un fait imputable à Dubosq, une faute par lui commise 
dans la gestion qu'il s'est attribuée et dont il doit supporter 
les conséquences ; 

» Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que Du-
bosq doit compte à la veuve Grandsir, représentée par son tu-
teur, de la gestion qu'il a eue de la somme de 48,983 fr. 90 c. 
touchée de l'agent de change Isot, le 2 juin 1843, ensemble des 
intérêts de cette somme à raison de 5 pour 100 depuis ledit 
jour; 

» Considérant d'ailleurs que Dubosq, par la participation 
qu'il a prise aux acte dont la nullité est demandée, doit être 
obligé solidairement à garantir la veuve Grandsir de l'exécu-
tion des condamnations prononcées contre les autre intimés ; 

» Infirme; au principal, déclare nuls les actes de vente; en 
conséquence condamne les intimés à restituer à Raymond ès-
noms le prix des ventes et transports ; les condamne à 800 fr. 
de dommages-intérêts ; 

» Condamne Dubosq solidairement envers la veuve Grandsir, 
à la garantie de l'exécution des condamnations prononcées au 
profit de cette dornière, etc. » 

JUSTICE C LU M IN EL LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 4 décembre. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — INCOMPATIBILITÉ. — PEINE DE 

MORT. — REJET. 

Le magistrat qui a présidé la chambre du conseil lors de 
l'ordonnance qui a statué sur la mise en prévention peut, 
dans la même affaire, assister comme assesseur le président 
de la Cour d'assises. L'art. 257 du Code d'instruction cri mi 
nelle, qui n'établit d'incapacité à cet égard que pour le juge 
d'instruction elles magistrats qui ont voté sur la mise enac 
cusation, ne peut être étendu à ce cas. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Dehaussy de Robé-
court, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Nicias Gaillard (plaidant, M* Bourguignat), du pourvoi dirigé 
par le nommé Vatel contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 
Haute-Marne du 13 novembre 1847 qui l'a condamné à la pei 
ne de mort pour crime d'assassinat et de vol. 

Nota. — La Cour de cassation avait déjà jugé par plusieurs 
arrêts que l'art. 257 du Code d'instruction criminelle est limi-
tatif, et spécialement que l'incapacité prononcée contre les ma-
gistrats qui ont participé à l'arrêt de mise en accusation ne 
peut êtreétendue aux juges de première instance qui ont sta-
tué sur la mise en prévention. (Cassation, 16 janvier 1812, 28 
mars 1829, 15 août 1830, 26 janvier 1832.) 

PROCES-VERBAL. • NULLITÉ. TÉMOINS. 

ï 

de la veuve Grandsir n'était douteuse pour personne a 

Choisy, à l'époque des actes incriminés"; puis, la Cour 
s
 est expliquée ainsi qu'il suit à l'égard du notaire : 

* Considérant que lorsqu'un notaire, au lieu de se renfer-
;r dans ses fonctions, s'immisce dans l'administration des af-

devient nécessairement soumis soit aux 
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"égalions qui sont imposées à tout mandataire, s'il y a eu 
audat exprès ou tacite donné par le client, soit aux obliga-
°ns qui pèsent sur le gérant de Sa chose d'autrui, si c'est 

JrHHanément, sans l'ordre ou à l'insu du client que l'immix-
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'a,s > 'a 'ies des époux Caillault et des veuve et héritiers Pel-
' a"x dates des 24 septembre et 13 novembre 1843, et le 
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 doit examiner avant tout si l'affaire 

''iitqu'îj'p F esl nécessaire ou utile; que ce n'est qu'au-
^ t a Seréa utilement pour le maître ou le propriétaire 

Bien qu'un procès-verbal constatant un délit de pêche soit 
nul pour n'avoir pas été affirmé, le Tribunal n'en a pas moins 
le droit de baser la condamnation du prévenu sur l'audition 
des témoins. (Loi du 15 avril 1829.) 

Cassation, au rapport de M. Vincens-Saint-Laurent, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gail-
lard, d'un jugement du Tribunal correctionnel de Carcassonne 
(affaire Villaros et Henric). Plaidant, M' Delaborde, avocat. 

SÉPULTURE. — INHUMATION. — EXHUMATION. — ARRÊTÉ MUNICIFAL. 

L'arrêté pris en vertu du décret du 23 prairial an XII, et 
par lequel un maire, en autorisant le concierge d'un cimetière 
à laisser procédera une exhumation et, par suite, à une inhu-
mation nouvelle, lui enjoint de n'agir qu'en présence du com-
missaire de police, rentre dans le cercle des attributions con-
fiées à l'autorité municipale, et l'inobservation d'un pareil ar-
rêté tombe sous l'application de l'article 471, n° 15, du Code 
pénal. 

Le Tribunal de police correctionnelle d'Orléans avait décidé 
en sens contraire, par jugement du 17 juillet 1847, en se fon-
dant sur ce que l'article 471 ne garantit l'exécution que des 
arrêtés pris par l'autorité municipale dans un intérêt général 
et non celle des arrêtés qui ne renferment qu'une injonction 
spéciale et particulière à tel ou tel individu. 

Mais M. l'avocat-général Nicias Gaillard faisait remarquer, 
en s'appuyant sur l'opinion des auteurs de la Théorie du Code 
pénal, qu'il ne s'agissait pas ici d'un arrêté intervenu dans un 
intérêt particulier, mais bien d'un arrêté pris dans un intérêt 
général, puisqu'il avait sa base dans le décret du 23 prairial 

an XII, qui confie à l'autorité municipale la police des cime-
tières et des sépultures. Or, les arrêtés qui rentrent dans cetto 
catégorie doivent être obéis, alors même que pris en vue de tel 
ou tel fait spécial, ils contiennent une injonction nominative-
ment applicable a tel ou tel individu. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, au rapport de M. 
le conseiller Prière de Valigny, a cassé le jugement du Tribu-
nal d'Orléans (Affaire Grison.) 

D. Votre âge ?—R. Soixante ans. 

D. Votre état?—R. Gérant du National. 

C. Où demeurez-vous?— R. Rue Lepelletier, 3. 

M' Marie se lève et pose les conclusions suivantes : 

11 plaira à la Cour : 
Attendu qu'à la date du 23 novembre 1847 il a été, à la re-

quête de M. le procureur-général, signifié à M. Delaroche un 
arrêt rendu par la Cour royale de Paris le 12 novembre pré-
cédent ; 

Qu'il résulte des termes de la copie signifiée que M. Dela-
roche aurait été renvoyé devant la Cour d'assises sous préven-
tion de trois délits : 1° celui d'avoir fait remonter au Roi la 
responsabilité des actes de son gouvernement ; 2° celui d'avoi r 
fait publiquement acte d'adhésion à une autre forme de gou-
vernement en exprimant le vœu de la destruction de l'ordre 
monarchique constitutionnel ; 3° enfin celui d'offense à la 
personne du Roi et à la famille royale; 

Qu'il résulte également de ladite copie qu'un quatrième dé-
lit, celui d'attaque contre les droits et l'autorité du Roi et des 
Chambres, qui d'abord aurait fait partie de la prévention, au-
rait été écarté par la Cour ; 

Attendu cependant qu'à la date du 23 novembre M. Delaro-
che a été assigné à comparaître le 4 décembre, en vertu d'une 
ordonnance de M. le président, signée le même jour, et que, 
dans celte ordonnance, qui vise l'arrêt de renvoi signifié, il 
est dit que cet arrêt renvoie M. Delaroche devant la Cour d'as-
sises comme prévenu 1° d'avoir fait remonter au Roi la res-
ponsabilité des actes de son gouvernement; 2° d'attaques con-
tre les droits que le Roi tient du vœu de la nation française, 
exprimé dans la déclaration du 7 août 1830, contre son auto-
rité constitutionnelle, contre les droits et l'autorité des deux 
Chambres; 3" et d'acte d'adhésion à une autre forme de gou-
vernement ; 

Attendu, en fait, qu'il y a contradiction manifeste et incon-
ciliabilité eutre les termes de l'arrêt visé par l'ordonnance en 
vertu de laquelle citation a été donnée au prévenu et les tei -
mes de l'arrêt qui lui a été signifié ; 

Qu'en effet, d'une part, Delaroche est assigné pour répondre 
à un délit d'attaque contre les droits du Roi et des Cham-
bres, tandis que le délit, selon l'arrêt signifié, aurait été, au 
contraire, formellement écarté par la Cour ; 

Que, d'autre part, l'ordonnance en vertu de laquelle il est 
assigné ne fait nulle mention du délit d'offense au Roi, qui se-
rait cependant relevé par l'arrêt signifié, si la copie de cet ar-
rêt ne contient aucune erreur ; 

Attendu qu'aux termes de la loi du 26 mai 18191e prévenu, 
indépendamment de la signification de l'arrêt de renvoi, doit 
être, en vertu d'ordonnance de M. le président, cité régulière-
ment à comparaître dans un délai déterminé et au jour indi-
qué par ladite ordonnance ; 

Que ces formalités sont essentielles pour interpeller le pré 
venu et le mettre en demeure de répondre à justice; 

Attendu que toute citation doit, en général, à peine de nul-
lité, faire connaître au prévenu d'une manière claire et cer-
taine les délits qui lui sont reprochés, afin qu'il puisse à cet 
égard préparer sa défense ; 

Que toute la procédure, dans son ensemble comme dans ses 
détails, est organisée par la loi dans ce but ; 

Attendu que la procédure suivie à l'égard de Delaroche ne 
répond en cela ni aux termes, ni à l'esprit de la loi ; que, bien 
loin de l'édifier d'une manière nette et précise sur les délits 
qui lui sont reprochée, elle ne lui donne à cet égard que des 
avis et des interpell; tions contradictoires; 

Que la citation notamment, qui comprend un délit que 
l'arrêt de renvoi ne relèverait pas et ne contient pas un autre 
délit que l'arrêt relèverait, est tellement, inconciliable avec 
cet arrêt, qu'elle ne saurait évidemment, ni en droit, ni en 
raison, ni en équité, interpeller utilement le prévenu, qui ne 
peut savoir entre deux actes qui tous deux émanent de la 
justice, et qui, à ce titre, méritent également sa confiance 
lequel contient l'erreur, lequel contient la vérité. 

D'où il suit que les règles posées par le législateur pour 
garantir au prévenu la parfaite connaissance des faits sur les-
quels il aura à répondre, ont été violées, et que, dans l'espèce, 
le prévenu est dans l'impossibilité de savoir précisément 
quelles sont les inculpations qui pèsent sur lui. 

Par ces motifs, plaise à la Cour déclarer nulle et non ave-
nue la citation donnée à Delaroche le 23 novembre, et le ren-
voyer des fins de la pou rsuite sans dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du A décembre. 

AFFAIRE DU National. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

M. le président : Audiencier, appelez l'affaire du Na 

tional. , , 
L audiencier : M. le procureur-général contre le sieur 

Delaroche. 
M. le président : Prévenu, quels sont vos nom et pré-

noms " 
Le prévenu : Pierre-Antoine Delaroche. 

M" Marie développe ces conclu sions : 

le n'ai, dit-il, que quelques courtes observations à ajouter 
aux conclusions que vous venez d'entendre ; ces observations 
porteront à la fois et sur le fait et sur le droit. 

En fait, voici ce qui s'est passé. Le 23 novembre dernier 
M. Delaroche reçut signification de l'arrêt de renvoi, en vertu 
duquel il comparaît devant vous, et aux termes duquel il était 
prévenu : 

1* D'avoir, dans le numéro du 21 octobre dernier du jour 
nal le National, dont il est le gérant, ledit numéro publié et 
distribué, fait remonter au Rot le blâme et la responsabilité 
des actes de son gouvernement, ainsi que cela résulte de l'ar-
ticle commençant par ces mots : « Nous sommes vraiment dé 
solés, » et finissant par ceux-ci : « Lui servir de justifica 
tion ; » et plus spécialement dans un passage dudit article 
commençant par ces mots : « Que si, au contraire, l'opposi 
tion, « et finissant par ceux-ci ; « L'influence personnelle pré-
dominant aujourd'hui. » 

2" D'avoir dans le même nufhéro dudit journal le National, 
dont il est le gérant, ledit numéro publié et distribué, fait 
publiquement adhésion à une autre forme de gouvernement 
en exprimant le vœu de la destruction de l'orde monarchique 
constitutionnel, ainsi que cela résulte de l'ensemble de Parti 
cle, et plus spécialement du passage commençant par ces mots: 
« Mais si par hasard, » et finissant par ceux-ci : « Une liste ci 
vile de moins ; » 

3° D'avoir, dans le numéro du 1" octobre, commis une of-
fense envers la personne du Roi et envers les membres de la 
famille royale, ainsi que cela résulte de l'ensemble de l'article 
commençant par ces mots : « Chaque jour nous apporte, » et 
finissant par eeux-cj : « Le salut de la France est au bout, » 
et plus spécialement de cette phrase : « Orléans, ville patriote 
et courageuse qui n'a jamais cessé de protester par ses actes 
et par ses paroles contre le triste hasard qui donna son nom à 
la dynastie régnante. » 

Délits prévus par les articles 1, 9 et 10 de la loi du 17 mai 
1819 ; 4 et 7 de la loi du 9 septembre 1835 ; et 26 de la loi du 
26 mai 1819. 

Le réquisitoire du procnçeur-général avait visé un quatrième 
délit, celui d'attaques à l'autorité du Roi et des Chambres ; ce 
délit a été écarté par les magistrats de la chambre d'accusa 
tion. 

Si donc il n'y a pas d'erreur dans la copie de l'arrêt signifié 
à Delaroche, il n'a à répondre ici que des trois délits mention-
nés dans le résumé de l'arrêt de renvoi. 

Cependant on lui a signifié une ordonnance de M. le prési 
dent des assises, et une citation lui a été donnée pour aujour 
d'hui devant le jury, dans les termes mêmes de cette ordon 
nance. Or, voici, d'après cette ordonnance, de quels délits De-
laroche serait prévenu ; 1" d'avoir fait remonter au Roi le 
hlamo des actes de son gouvernement ; 2" du délit d'attaques 
aux droits que lo Roi tient du vœu de lu nation française, ex-

primé dans la déclaration du 7 août 1830, Contre sou auto* 
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rité constitutionnelle, contre les droits et l'autorité des Cham-
bres; 3° d'avoir fait acte d'adhésion à une autre forme do gou-

vernement. 
Il y a donc, vous lo voyez, un délit de moins que dans I ar-

rêt de renvoi, et, par compensation, un délit de plus, un dé-
lit sur lequel la chambre d'accusation n'a pas eu à délibérer, 
sur lequel l'arrêt de renvoi est complètement muet. 

Endroit, maintenant, il m'a paru, en examinant cette pro-
cédure, qu'il y avait non seulement contradiction, niais in-
conciliabllité entre les conclusions de l'arrêt de renvoi et celles 
de l'ordonnance de M. le président. Ces deux documens éma-
nent de l'autorité judiciaire, et tous les deux ils ont dù ins-
pirer à Delaroche une égale confiance. Que fera-t-il cependant'? 
Quelles attaques doit-il prévoir? Sur quel point doit se por-
ter sa défense ? N'est-il pas réduit à préparer une sorte de dé-
fense hypothétique? 

C'est là une position intolérable, une position qu'il né peut 
pas, qu'il ne doit pas accepter. Les formes de procédure sont 
de droit étroit, et l'on peut, sans être accusé d'être animé par 
un esprit de chicane, on doit même invoquer tous les moyens 
qui sont offerts parla loi. 11 faut, entre le ministère public et 
les prévenus, que tout soit clair, honnête et franc, et voilà 
pourquoi je pose les conclusions que je viens de développer et 
que je fais passer à la Cour. 

M. l'avocat-général de Thorigny : Nous sommes d'accord 
avec le défenseur de M. Delaroche sur les principes qu'il vient 
de poser en terminant les observations qu'il vous a présen-
tées. Oui, sans aucun doute, il faut que le prévenu sache bien 
de quel délit il vient répondre devant le jury ; oui, il faut que 
tout soit clair, honnête et. franc dans la procédure, et, nous le 
répétons, nous pensons là-dessus comme le défenseur. Sans 
doute, si le prévenu n'a pas été suffisamment averti, s'il y a 
sur la nature de la prévention dirigée contre lui, sur le genre 
et l'étendue des délits qui lui sont reprochés, le moindre doute 
possible pour lui, il faut admettre les conclusions qu'il pré-
sente. Mais s'il a pu savoir clairement quels sont ces délit», 
s'il a pu préparer sa défense, ces conclusions doivent être re-
jetées. 

Voyons donc ce qui s'est passé. 
Un réquisitoire signé du procureur du Roi a, dès le début 

des poursuites, signalé l'intention et l'étendue de la poursuite. 
Un juge d'instruction, devant qui M. Delaroche a comparu, a 
tout vu, tout pesé, tout examiné, et après son rapport à la 
chambre du conseil, la prévention a été renvoyée devant la 
chambre des mises en accusation. 

Maintenant, qui a tracé le terrain de la discussion, qui a 
posé les limites de la prévention et défini les délits dont M. 
Delaroche aurait à répondre? C'est la chambre d'accusation 
par l'arrêt de renvoi qui a été signifié au prévenu qui le re-
connaît. S'il y a eu là une erreur, que le prévenu s'en em-
pare, c'est son droit. Mais quand cette signification a été régu-
"ièrement faite, quand il n'y signale ni omissions, ni erreurs, 
peut-il dire qu'il a ignoré quelque chose de ce qui lui esl re-
proché ! 

Mais, dit-il, il y a eu une ordonnance de M. le président 
pour faire venir l'affaire devant le jury, et cette ordonnança 
contient des erreurs, une grave inexactitude dans la spécifica-
tion des délits ! Il y a un délit de plus et un délit de moins 
que dans l'arrêt de renvoi ! 

Qu'est-ce donc que cette ordonnance? Cet un acte de forme, 
qui a pour objet d'arriver à l'exécution de l'arrêt de renvoi, et 
rien de plus. Cela est tellement vrai, que cotte ordonnance nom ■ 
mence par ces mots : Tu Varrèt rendu, etc. 

Donc, c'est l'arrêt de renvoi qui a tracé le cercle dans le-
quel le débat doit s'engager. Et la citation, que fait-elle? Elle 
vient après l'ordonnance, et, comme celle-ci, elle concourt à 
l'exécution de l'arrêt. 

Messieurs, l'ignorance est-elle possible? L'erreur peut-elle 
exister pour le sieur Delaroche? Si vous le pensez, Messieurs, 
accueillez les conclusions du prévenu ; mais, si vous pensez 
comme moi qu'il a été suffisamment averti, suffisamment mis 
en mesure de se défendre, rejetez ses conclusions. S'il s'agis-
sait d'une assignation directe devant lo jury donnée à la 
requête du ministère public, il faudrait que cet acte constatât 
avec soin, spécifiât de la manière la plus précise, les délits 
reprochés au prévenu. Ce serait le cas d'appliquer les princi-
pes sur lesquels le défenseur de Delaroche s'est appuyé. Mais 
ici, l'ordonnance et la citation s'enchaînent pour se lier à l'ar-
rêt de renvoi ; cet arrêt a été signifié au prévenu . il n'y a pas 
d'erreur possible. Nous estimons donc qu'il y a lieu de rejeter 
les conclusions qu'il a présentées devant la Cour, 

La Cour se retire en la chambre du conseil, d'où elle 

rapporte bientôt l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Statuant sur les conclusions préjudicielles de Delaroche ; 
» Ouï le défenseur en ses observations; 
» Ouï également M. l'avocat-général ; 
» Considérant que, dans les poursuites d'office en matière de 

presse, la prévention est irrévocablement fixée par la teneur 
de l'arrêt de la chambre d'accusation qui renvoie le prévenu 
devant la Cour d'assises, et que l'ordonnance du président de 
la Cour d'assises et la citation.donnée en conséquence, n'ont 
pour objet que de faire connaître au prévenu le jour où il aura 
à répondre aux fins de l'arrêt de prévention ; 

» Considérant, dès-lors, que, dans le cas où l'ordonnance du 
président et la citation ne seraient pas en tout conformes à 
l'arrêt qui, seul, peut déterminer la présence du prévenu de-
vant la Cour, celui-ci n'en a pas moins été averti, et d'une ma-
nière certaine, des seuls chefs de prévention sur lesquels il a 
à s'expliquer et à se défendre ; 

» Que, par conséquent, il ne peut exciper légalement d'un 
vice de rédaction, qui ne pouvait, en rien, altérer sa condi-
tion ; 

>> Par ces motifs, rejette la fin de non-recevoir, 
» Et vu l'article 20 de la loi du 9 septembre 1835, ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats. » 

On appelle de nouveau M. Delaroche. 

Personne ne répondant à cet appel, M. l'avocat-gé-

néral de Thorigny requiert défaut et demande pour le pro-
fit qu'il soit passé outre aux débats. 

Ce magistrat, après quelques paroles sur le sens et l'es-

prit général des articles incriminés, se borne à en donner 
lecture. 

Le premier, celui qui est contenu dans le numéro du 

National du 21 octobre dernier, est ainsi conçu : 

Nous sommes vraiment désolés de chagriner le Siècle par no» 
questions indiscrètes ; mais les circonstances sont assez craves 
pour justifier notre curiosité, et si nous insistons, au risque 
de déplaire a notre confrère, c'est qu'en conscience les répon-
ses qu il nous a taites jusqu'à préssntne sont pas de nature à 
dissiper nos doutes. Nous manquons probablement de l'intelli-
gence nécessaire. Néanmoins, comme bien d'autres éprouvent 
au même degré que nous le besoin de recevoir quelques éclair-
cissemens nous nous hasarderons à revenir une fois eucore 
sur celte discussion, dont le Siècle se montre si fatigué 

Allons immédiatement au fond des choses. Pourquoi Vonoo 
sinon de gauche décline-t-elle notre compétence politique ot 
tient-elle si fort a marquer la distance qui nous sépare ? C'est 
que, dit-elle, la majorité repousse l'idée que nous représen-
tons. Argumenter du succès pour établir qu'on a la vérité de 

son côté u est pa», à notre avis, une façon de raisonner exempt* 
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de reproche. Que dirait le Siècle si, nous étayant de son exem-
ple, nous lui répondions à notre tour que le ministère a rai-
son contre lui parce que l'opposition de gauche est en minorité 
li la Chambre? 

Laissez donc cette polémique à l'usage des gens qui ne peu-
vent invoquer en leur laveur que l'autorité du fait. Nesavez-
vous pas, d'ailleurs, que toutes les injustices et toutes les ty-
rannies en exercice s? justifient de celle manière. La minorité 
d'aujourd'hui sera peut-être demain la majorité ; niais le triom-
phe, pas plus ipie la défaite, ne constituent le droit. Ce qu'il 
faut démontrer avant tout, lorsqu'on a la prétention de se sub-
stituer à un pouvoir, quelque mauvais qu'il soit, c'est qu'on 
possède une solution meilleure. Or, que demandons-nous à 
l'opposition de gauche? Qu'elle nous dise comment elle entend 
guérir le mal qu'elle signale dans ses journaux et dans sts 
banquets. Tant qu'el lie s'en tiendra à de vagues généralités, 
elle sera justement exposée aux reproches que nous lui adres-
sons depuis quinze ans. Ce qui lui manque, en effet, nous ne 
nous lasserons pas de le répéter, c'est une conclusion. Qti'a-
t-elle formulé de précis? Bien que nous sachions. Ses inten-
tions sont excellentes, soit; mais encore faudrait-il qu'elles se 
manifestassent autrement que par des discours. 

Nous ne voulons, au surplus, d'autres preuves du vice ra-
dical de la doctrine soutenue par je Siècle que les contradic-
tions daus lesquelles elle le fait tomber. « Si le gouvernement 
se mettait en révolte contre la France, je sortirais, dit ce jour-
nal, de la résistance légale pour punir les parjures. » Or, eu 
même temps il déclare « les lois impuissantes, les lois vio-
lées.» N'est-ce pas là précisément le cas prévu par lui? 
Qu'attend-il donc pour mettre en pratique ses propres paroles? 
Mais ce n'est pas ainsi que l'entendent nos docteurs. Us con-
sentent volontiers à reconnaître que nous avons à peine un 
semblant de gouvernement représentatif. L'immoralité du pou-
voir excite leur indignation: nul ne flétrit plus vivement 
qu'eux la bande des corrupteurs et des corrompus. 

Ils vont plus loin, et, pour peu que vous les pressiez, ils 
avoueront « que le Roi est présenté à la France comme un 
chef de parti qui a ses prédilections et ses répugnances, dont 
le système hautement proclamé doit servir de règle aux élec-
teurs dévoués et recevoir l'appui de tou3 ceux qui aspirent 
soit aux fonctions publiques, soit aux secours alloués par l'E-
tat, soit aux promotions et aux faveurs dont dispose le gouver-
nement. » A merveille ! Seulement, daignez nous dire pourquoi 
vous ne changez pas ce détestable état de choses, si vous le 
pouvez : et, si la force vous manque, pourquoi repoussez-vous 
le moyen que d'autres vous offrent? Plus vous constaterez l'é-
tendue des périls de la situation et plus vous rendrez inexpli-
cable votre refus. 

Eu réalité, l'opposition eût-elle (et c'est ce qui lui manque) 
un but déterminé à atteindre, qu'elle serait entravée dans sa 

marche par les obstacles que lui oppose à chaque pas l'état de 
notre législation. Elle se tient cependant pour satisfaite du 
peu qu'elle possède. Il n'est que trop aisé d'en deviner la rai-
son. Quand on se borne, comme elle, à souhaiter, pour der-
nier terme du bien, un changement daus les personnes beau-
coup plus que dans les choses, on n'a pas besoin en effet de 
demander aux institutions de s'élargir pour donner au senti-
ment public une plus grande liberté d'expansion. 

Que si, au contraire, l'opposition a l'intention sérieuse de 
changer lo système, qu'elle ne s'arrête pas alors aux effets, 
mais qu'elle remonte aux causes. Croit-elle, oui ou non, que 
M. Guizotsoit autre chose qu'un instrument? N'est-il pas évi-
dent pour elle que la même politique s'est perpétuée depuis 
dix-sept ans à travers toutes les révolutions ministérielles? 
N'a-t-elle pas dans son propre sein des hommes qui, pour avoir 
essayé de résister à cette volonté immuable, s'y sont brisés? 
Sur quoi fondent-ils l'espérance d'obtenir d'elle dans l'avenir 
ce qu'elle leur a refusé dans le passé. Voilà toute la question; 
car, on le comprend, du reste, la réforme, parvînt-on à l'obte-
nir où à l'imposer, serait parfaitement inutile, si les amis du 
Siècle n'ont pas, par devers eux, quelque secret pour maîtriser 
l'influence personnelle, prédominante aujourd'hui. 

Mais si, par hasard, il reste avéré que l'opposition reste dé-
sarmée contre le péril auquel nous faisons allusion, alors elle 
nous permettra sans doute d'essayer de calmer la peur que lui 
inspire la multitude. Une chose" doit contribuer d'ailleurs à 
rassurer le Siècle. A tout prendre , il n'est pas possible que 
sous l'empire de la démocratie la situation soit pire qu'elle 
ne l'est aujourd'hui. Le tableau qu'il trace lui-même de notre 
gouvernemeut défie le pinceau des plus ardens ennemis dù 
régime républicain. En définitive, rien ne dùt-il s'améliorer 
avec d'autres institutions, que nous y gagnerions toujours quel-
que chose, puisqu'il y aurait une liste civile de moins! 

Concluons sérieusement en demandant au Siècle de renoncer 
à ces insinuations ridicules contre les tendances anarchiques 
des démocraties. Ce qui se passe aujourd'hui prouve, ce nous 
semble, suffisamment, que ce n'est pas d'en bas que partent 
les provocations à la révolte et les tentatives en dehors de la 
légalité. Le Siècle s'est trompé d'adresse ; le peuple n'a pas 
besoin qu'on le rappelle au respect des lois: et s'il l'oubliait 

jamais, les exemples venus d'en haut ne pourraient-ils pas lui 
servir de justification ? 

Voici maintenant le second article incriminé : 

forme électorale, contraigne le gouvernement, qui osait nier le 
besoin et le désir de la réforme, à s'incliner devant le vœu 
unanime de l'opinion. Il doit céder, ou tonifier s'il refuse ; 
mais, quoi qu'il fasse, le salut de, la France est au bout. 

— R. Oui. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, la Cour se 
retire pour rédiger son arrêt. 

Elle rentre en séance, et, M. le président prononce un 

arrêt qui condamne, par défaut, le sieur Delaroche, en sa 

qualité de gérant du National, à une année de prison et 
«,000 francs d'amende. 

D. Vous avez mis au monde un enfant? 

D .J1 était vivant? — H. Oui. 
D. Votre père a été près de vo f, ■ h / -R. Ouu 

D. Ne cherehiez-vous pas a faire mourn v< 

BANQUET D ORLEANS. 

Chaque jour nous apporte un nouveau récit de ces heureux 
banquets dans lesquels l'esprit public vient se retremper et 
puiser des forces pour la lutte prochaine. Le monopole élec-
toral, énergiquement attaqué de toutes parts, succombera, 
nous en avons l'espérance, sous ces coups incessans que les ef-
forts réunis de l'opposition doivent rendre irrésistibles. Hier, 
e'était Meaux ; aujourd'hui, voici le tour d'Orléans. Orléans, 
ville patriote et courageuse, qui n'a jamais cessé de protester 
par ses actes et ses paroles contre le triste hasard qui donna 
son nom à la famille régnante. 

Nulle cité n'est moins qu'elle inféodée à la politique du rè-
gne, et les 500 citoyens qui assistaient au banquet du 27 ont 
témoigné hautement des sentimens que leur inspire un pou-
voir désormais condamné. Et que l'on ne s'y trompe pas, le 
pays légal, députés, électeurs, conseillers municipaux, était là 
fidèlement représenté, et c'est lui cependant qui réclama cette 
réforme dont la nécessité n'a plus besoin d'être démontrée. Ce 
sont les privilégiés eux-mêmes qui veulent que le cercle s'élar-
gisse. Il est temps d'appeler au partage de cette souveraineté 
qui appartient à tous, cette masse immense de prolétaires, vic-
times de la plus injuste usurpation. 

La réforme électorale, tel est le moyen. Qu'on s'en serve, et 
les souffrances sociales dont nous nous plaignons tous dispa-
raîtront, cl les trois termes dans lesquels se résume la doc-
trine démocratique, liberté, égalité, fraternité, atteindront en-
fin à lenr réalisation. Aussi, nous associons-nous du fond de 
notre cœur aux sympathiques et chaleureux accens de notre 
ami M. Marie, demandant avec cette éloquence qui puise ses 
inspirations dans l'àme la plus noble, la plus élevée, pour les 
classes laborieuses si patientes, si braves, si dévouées, et 
pourtant toujours soutirantes, toujours sacrifiées, la part qui 
Jeur appartient légitimement. Cette part, c'est au nom du grand 
principe inscrit en tète de la Charte que nous la revendiquons, 
el nous ne sommes pas les seuls. 

Un autre, honnête homme, caractère modéré, mais esprit 
ferme et résolu, M. Abbatucci, président de chambre à la 
Cour royale et député d'Orléans, ne l'invoque-t-il pas lui aus-
si? Ce n'est pas un radical celui-là; il espérait dans la révo-
lution de juillet; il avait confiance dans le gouvernement qui 
en est sorti; mais il le voulait sincère, probe, libéral. Naïves 

illusions qui n'ont pu survivre à l'expérience de dix-sept an-
nées. Et aujourd'hui c'est en rappelant que la loi électorale, 
qui a pour base, comme la constitution, la souveraineté na-
tionale, ne donne satisfaction à aucun principe, ne garantit 
aucun intérêt, qu'il sollicite la réforme. 

Inspiré surtout par le besoin de proclamer l'urgente néces-
sité de ce remède aux maux dont nous souffrons, le banquet 
d'Orléans a cependant fourni aux citoy(«s qui y prenaient part 
l'occasion de manifester leurs sentimens sur la politique ex-
térieure du pays On a bu à l'honneur national, si profondé-

ment compromis vis-à-vis de l'Europe par les lâchetés de no-

tre gouvernement. 
Nous voudrions pouvoir adressera tous les orateurs qui ont 

pris la parole dans cette réunion leséloges qui leur sont dus; mais 
c'est là un soin dont nos lecteurs se chargeront volontiers. 
Ou'il noussullise de dire que le banquet a été vraiment digne 
de son objet et nous espérons bien que l'exemple donné par 

Paris d'abord, puis par Saiiit-Quentui, Meauv, Spigsons. .<{>-
léaus etc etc., trouvera des imitateurs. Déjà Rouen, Lille, 
Amiens, sè préparent, dit-on, à leur tour. Taul mieux ! il faut 

«uel'aKttaliou légale se propage d un bout a 1 autre du pays, 
éf que («cri de la nation réclamant d'une morne vo.x la re-

COUR D'ASSISES 1)1' PAS-DE-CALAIS. 

(Correspondance particulière dq 1» Gazette de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Rihan. 

Audie7ice du 2 décembre. 

INFANTICIDE. — COMPLICIT*. GONBAMUAttON * KORT. 

On amène sur le banc de la Cour d'assises un vieillard 

et une tille, qui sont accusés de s'être rendus coupables 

d'un crime d infanticide commis avec une froide ersmité. 

M. le président les interroge successivement. 

D. Premier accusé, comment vous nommez-vous? — 

R. Jean-Baptiste Degniel. 

D. Votre âge ? — R. Soixante-neuf ans. 

D. Votre profession? — R. Domestique. 

I). Où demeurez-vous ? — R. A Auchy-lès-Moines. 

D. Deuxième accusée, comment vous uoniniez-vous 1 -

R. Ludivine Degniel. 

D. Votre âge ? — R. Trente-six ans. 

I). Votre profession ? — R Domestique. 

D. Où demeurez-vous ? — R. A Auchy-lès-Moines. 

M. le président ordonne la lecture de l'acte d 'accusstion, 

qui est conçu en ces termes : 

Ludivine, qui demeurait, en qualité de domestique, chez le 
sieur Brassart, cultivateur à Auchy-lès-Hesdin, passait, vers 
la lin de 1840, dans cette commune pour être enceinte des 
œuvres de son maître. Elle avait alors toutes les apparences 
extérieures d'une grossesse avancée. Le sieur Wattebaux, offi-
cier de santé à Auchy-lès-Hesdin, chez qui elle fut conduite 
par la dame Rrossart, su maîtresse, n'hésita pas à lui décla-
rer, en présence de la darne Brassart, qu'elle était enceinte, et 
comme il le lui répétait, malgré ses dénégations réitérées, elle 
lui dit : « Celui-là, vous ne le tiendrez jamais sur les pieds. » 

Certaine de la grossesse de sa domestique, la dame Brassart 
fit quelques tentatives pour la marier avec le nommé Cour-
tiaux, qui était aussi en ce moment à son service, et qu'elle 
supposait ou feignait de supposer avoir entretenu des relations 
intimes avec elle ; mais n'ayant pu y parvenir, elle les congé 
dia tous deux. 

Cependant l'état de la fille Degniel changea tout à coup; 
ses apparences de grossesse avaient depuis longtemps cessé 
d'exister. On disait dans la commune qu'elle s'était procuré 
l'avoriement. Le ministère public, tardivement informé des 
bruits dont elle était l'objet, requit à sa charge une informa-
tion qui s'ouvrit vers la fin du mois de septembre dernier. 
Ludivine, après avoir essayé de tromper la justice, en préten-
dant d'abord qu'elle n'avait jamais été enceinte, en soutenant 
ensuite qu'elle avait fait accidentellement une fausse couche, 
fut enfin amenée à faire des déclarations plus conformes à la 
vérité. 

Le juge d'instruction de l'arrondissement de Saint-Pol s'é-
lant rendu, le 8 octobre dernier, à Auchy-lès-Hesdin, accom-
pagné du procureur du Roi, elle fut mise en demeure d'indi-
quer l'endroit où elle avait caché son enfant; elle répondit 

qu'elle ne connaissait pas la place, parce que c'était son père 
qui s'était chargé de ce soin. Celui-ci, de son côté, commença 
par prétendre, lorsqu'il fut interpellé par la justice, qu'il ne 
savait ce qu'on voulait lui dire; mais lorsqu'on lui fit connaî-
tre que sa fille avouait qu'elle était accouchée, il se décida à 
indiquer, dans la chambre à coucher qu'il occupait avec elle, 
l'endroit où il avait enterré son enfant; on en retira les restes 
d'une fosse profonde d'un mètre environ. Les hommes de l'art, 
chargés aussitôt d'en faire l'examen, déclarèrent que, d'après 
la solidité et la dimension des os, ils devaient être ceux d'un 
enfant arrivé à son complet développement au momeut où il 
était sorti du sein de sa mère, sans toutefois pouvoir se pro-
noncer s'il avait ou non vécu. 

Pendant qu'on procédait à l'exhumation, Ludivine Degniel, 
qui s'est trouvée un instant près de son père, lui dit à demi-
voix : « Si nous l'avions élevé, nous ne serions pas dans l'em-
barras. » Ces paroles ont été suivies d'aveux plus explicites. 
Dans les interrogatoires, Degniel père a reconnu que sa fille 
était accouchée d'un garçon dans la chambre où ils couchaient 
habituellement tous deux; que cet accouchement remontait à 
la fin du mois de décembre dernier, el qu'il avait eu lieu pen-
dant la nuit; puis il raconta ce qui l'avait suivi. « Quand j'ai 
entendu braire l'enfant, dit-il, je me suis levé vers le lit de 
Ludivine, en lui demandant ce qu'il y avait. Elle me répon-
dit : « Il ne veut pas mourir;» et elle cherchait à étouffer 
l'enfant. Je lui dis alors : « Ce n'est rien; je vais faire* un 
» trou: nous le mettrons dedans. » Elle a paru contente. J'ai 
fait le trou, et j'ai été ensuite prendre l'enfant dans le lit de 
Ludivine, qui me l'a remis elle-même ; après quoi j'ai mis 
autour de lui une méchante loque, et je l'ai enterré. » 

Quant à Ludivine Degniel, d'accord avec son père sur quel-
ques-unes des circonstances du crime qui lui est imputé, elle 
a prétendu qu'elle n'avait pris aucune part à son exécution ; 
qu'au moment de la naissance de son enfant, elle avait exprimé 
à son père l'intention de l'élever: mais que celui-ci avait ré-
pondu : « Il ne faut pas l'élever, tu seras misérable avec lui ;» 
qu'il avait fait le trou et y avait mis l'enfant. Mais ensuite, en 
présence de son père, et pressée par le magistrat instructeur 
de dire la vérité, elle a avoué qu'elle savait bien ce qui allait 
arriver à son enfant lorsqu'elle l'a remis à son père et qu'elle 
a consenti à ce qu'il fût enterré par lui. Elle a même ajouté 
lorsqu'on lui demandait qui, d'elle ou de son père, avait le 
premier exprimé la pensée d'attenter aux jours de son enfant, 
qu'elle ne s'en souvenait pas ; ce qu'elle a exprimé par ces 
mots ; « Je ne saurais pas en faire bon compte. » Revenant 
enfin sur ses aveux, elle a soutenu de nouveau que son père 
avait seul conçu la pensée du crime et qu'il l'avait commis 
contre sa volonté. Mais que peut cette rétractation mensongère 
contre les charges qui l'accusent el contre ses propres aveux. 
Elle n'avait d'ailleurs fait aucuns préparatifs pour recevoir 
son enfant, et tout porteà croire qu'elle avait arrêté à l'avance 
la résolution de s'en débarrasser par un crime. 

ce moment ? - R. Non. 
]) Votre père ne vous a-t-il un 

trou et mettre l'enfant dedans. » 

n Vous avez vu faire un trou ! — <»■ uul -
SietroulaU, vous avez remis votre enfant a votre 

D.Devant M.' le juge d'instruet ̂  *°J™? 
, j'ai consenti à ce que mon enfant fut enterré. 

N
°D. Votre père l'affirme d'mlle.irs.-R. Je ne voulais pas 

faire mourir mon etffmf. ' 
Persistez-vous à mer? — R- uui. 

pere . 

M,, us niions l'aire un 

— H. Oui. 

dit : 

— R. 

neuve, 
M 

et le Tribunal, sur les conclut 

Asse, avocat du Roi, arend
H

 l
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'téd'Bni* ' ant; 

délj 

» En ce qui touche le défaut de quai 
» Attendu que tonte personne 

l'individu qui s'en est rendu coupablo 1» 
sur la nature de la chose vendue-

» Qu'au surplus, llollmann, en'saqut 

'suivre Je ^sion,,,^ 
Péri. 

8 't; 

D. 

M. 
le président interroge do nouveau le premier accuse 

.- J— ~~ «11/» ai miru'tn lesaVCUX 

En ce qui touche le moyen liréde l'i 
tion du remède dont il s'agit ; 

» Attendu que, pour que le Tribunal 

fondement de ce moyen, il faut nécessairement app^-
I examen du lond de l'allaire; ent qu'if 

Qu'en effet, la prévention reposant 

il 

Hé de 

Puisse 

prétendue sur la nnt'nre de la chose veûdu^i 
silé pour reconnaître IVïieinnf» i-

d'apprécier la nature 

une 

qui dément les assertions, d* fa fille, et répète 

qu'il a faits précédemment. . 
On procède ensuite à l'audition des témoins. Toutes 

leurs dépositions confirment les faits et les charges de 

l'acte d'nccHsa tion. . . 
Degniel pleure, mais sa fille conserve une altitude îm-

P
Xrès le réquisitoire de M. l'avocat du Roi et les plai-

doiries des deux défenseurs des accusés, Bf. le président 

présente le résumé des débats. 
Le jury se retire pour délibérer, et revient au bout a u-

ne demi-heure avec un verdict de culpabilité contre les 

deux accusés, admettant des circonstances atténuantes en 

faveur seulement de la fille Ludivine Degniel. 
En conséquence, la Cour condamne Jean-Baptiste De-

gniel à la peine de mort, et sa fille Ludivine aux travaux 

forcés à perpétuité et à une heure d'exposition sur la place 

publique de Saint-Pol. 

CHRONiaUE 

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

— Une nouvelle perte vient d'affliger le Barreau. M. Ed-

mond Tronehon, avocat, est mort ce matin, à l'âge de 

trente-trois ans. 
On nous prie de faire savoir que les funérailles seront 

célébrées lundi prochain, à onze heures et demie, en l'é-

glise Ste-Elisabeth. 

MM. les avocats qui voudraient se joindre à la députa-

tion du Conseil de l'Ordre, sont invités à se rendre à la Bi-

bliothèque à onze heures précises. 

— Par arrêté de M. le ministre del'instruction publique, 

en date du 26 novembre, M. Giraud, conseiller titulaire de 

l'Univeisité, est nommé président du concours qui doit 

s'ouvrir le 6 décembre devant la Faculté de droit de Paris 

pour la chaire de droit administratif vacante à la Faculté 

de Rennes. Sont nommés juges-adjoints dudit concours : 

MM. Vivien, consciller-d'état, vice-président du comité 

de législation. Macarel et Félix Réal, conseillers-d'état ; 

Bryon, conseiller à la Cour de cassation; Nicias Gaillard, 

avocat-général à la Cour de cassation ; Desparbès de Lus-

san et Rigal, conseillers à la Cour royale de Paris ; La-

ferrière, inspecteur-général de l'ordre du droit ; Hue, pro-

fesseur à la Faculté de droit de Rennes; Trolley, profes-

seur à la Faculté de droit de Caen. 

— A l'avenir, les notables désignés par l'article 1", pa-

ragraphe 4, de l'ordonnance du 16 juin 1832, pour con-

courir à l'élection des membres des chambres de com-

merce, seront, à Paris, en nombre égal à celui des mem-

bres du Tribunal de commerce et des quatre Conseils de 

prud'hommes. Ils continueront à être désignés, moitié par 

le Tribunal de commerce et moitié par la chambre de 
commerce. 

— M. Brindossière, assigné par M. Courtois, à l'occasion 

de jours ouverts dans un mur séparatif des propriétés de 

ces messieurs, situées rue du Grand-Prieuré, a jugé à 

propos de garder le silence, et une ordonnance de référé a 

prescrit une vérification par expert. 

M. Brindossière a interjeté appel, et il prouve qu'il n'est 

pas propriétaire de l'immeuble dans lequel existent les 

jours incriminés. N'eût-il pas pu le déclarer plus tôt? Vou-

lait-il laisser son voisin s'enferrer préalablement lui-même 

dans une procédure plus ou moins coûteuse, sauf à en 

laisser les frais à sa charge? M. Brindossière pratiquait-il 

dans la circonstance par réminiscence de sa première pro-

fession? Malitiis non indulgendum, dit la loi romaine. 

C'est l'adage qu'invoquait M. Courtois, lequel avait été 

induit en erreur sur le véritahle propriétaire par le con-
cierge de la maison. 

La Cour royale (1" chambre), considérant que c'était 

par le fait de M. Brindossière, lequel s'était laissé poursui-

vre comme propriétaire, que M. Courtois l'avait considé-

ré comme propriétaire, a mis tous les frais à la charge 

de M. Brindossière ; mais elle n'a pu, sur le fond, que le 

mettre hors de Cour, puisque aussi bieTi, dans le fait, il 

avait eu le rôle du propriétaire sans propriété. 

C'est là, comme on le voit, une décision qui, 
pe, mérite d'être notée. 

existence ou |
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« Sans s'arrêter aux lins de uou-reoevoir 
» Ordonne qu'il sera plaidéé au fojid et 
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quinzaine. » remet | 

— Une jeune fille de seize ans à peinr» 

vée i sa famille par un séducteur qnj
 M

 jLg* été
 % 

bandonner. Cette malheureuse, sans ressôT ^tl'-

gent, voulant retourner dans sa famille en M*' Sa
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malheureuse pensée de voler une mont™ J
 Sace > eut , 

montre dont" 
ra,s de

 \oyage. 

pensée 

par elle consacre à payer ses 

traduite aujourd'hui devant la 8* chambr "-
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témoignent de son profond repentir. Le T^'f.
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damnée à un mois de prison. 

« C'est à votre repentir, lui dit 
le 

l ' eul 1s 

lot, 
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vous devez l'indulgence dont le TribunaT»^**
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vite à veiller autant qu'il dépendra de vêtis T Vousi« 
piration de sa peine, celte jeune fille soit imm l" À

 ta 

renvoyée au sein de son honorable famille ^
 iaU%r

« 

beaucoup qu'en sortant de Suint-Lazare elle ""^"e 

pas exposée aux suggestions perfides qui ne m"
6 86 lro,lv

e 
pas de l'assaillir. On sait trop, en effet

 que
 de 'uerai«M 

créatures se tiennent comme à l'affût aux p
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 miséra
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Lazare, pour entraîner avec elles dans le du <le Sa' nt-
malheureuses femmes qui sortent de cette

 r<lre
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f
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faut pas qu'elle soit une minute seule. » " 11 ne 

— Louis Provenchel, garçon marchand de eh 

porté une plainte en adultère contre sa femme ' 

plicc est un ancien caporal d'ordinaire, aujourd'h' ' " 

cher d'omnibus. Provenchel développé ainsi sa | ■
ex-co 

« Quand j'ai épousé Mélie je ne peux pas & 

avait mente la couronne de Nanterre • elle avait "
 e

"
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'e com. 

■ avons 

ge esl 

! quitte un 

un vieux capo-

en prmci-

M. le président fait sortir la fille Degniel, et s'adressant 

à Degniel, il lui dit: Racoftlez comment les faits se sont 

passés. — R. Ma fille était domestique chez Rrassart ; elle 

remarqua qu'elle grossissait, Elle a été consulter un mév 

decin, qui lui a assuré qu'elle n'était pas enceinte. 

D. Au mois de décembre dernier, n'avez-vous pas en 

tendu un enfant crier dans le lit de votre fille ? — R. Oui ; 

je lui ai demandé ce que c'était, elle m'a dit que c'était 

Brassart qui le lui avait fait. 

D. Et puis ? — R. J'ai dit : il faut mettre cet enfant 

dans la terre ; je vais faire un trou, et nous le mettrons de-
dans. 

D. Vous avez fait le trou? — R. Oui. 

D. Quand le trou a été fait, vous avez été prendre l'en-

fant? — R..Oui. Ma fille me l'a donné ; je l'ai enveloppé 
d'un linge et l'ai mis dans le trou. 

D. L'enfant, en ce moment, n'a-t-il pas encore crié ?— 
R. Oui, un petit peu. 

D. Est-ce que votre fille ne vous a pas dit, en vous re-
mettant l'enfant : il ne veut pas mourir ? — R. Oui. 

D. Elle voulait donc l'étouffer ? — R. Oui 

D. Et le trou, où l'avez-vous fait? — R. Il faisait du 

mauvais temps, il y avait de la neige, c'est pourquoi j'ai l'ait 

le trou dans la place où je couchais avec ma fille. 

I). A quoi avez-vous jugé que votre tille cherchait à 

étouffer son enfant? — R. C'est parce qu'elle m'a dit; il 

ne veut pas mourir. 

D. Pourquoi avez-vous agi ainsi ? — Par misère. 

On fait rentrer Ludivine Degniel, qui est interrogée à 
son tour par M. le président. 

—Plusieurs causes présentant des questions d'état sont 

indiquées à chacune des audiences solennelles de la Cour 

royale du lundi 6 et du samedi 11 décembre. 

— La 1" chambre de la Cour, statuant sur les dernieis 

recours à elle soumis en matière électorale, a ordonné au-

jourd'hui l'inscription sur les listes du 5' arrondissement 

de Paris de MM. Loire, tabletier, et Robillard, boulanger 

qui ont complété la justification du cens par eux payé. 

Le remède connu sous le nom (le R
0

b Laffecteur a 

ete autorisé en 1778, et illitlm^eTTêmèdes secrets doiM 
laventea pu jégalement^^ cette énciiui: 
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 H^T—mil \- »—n ■ AS—* Deux maisons elploTtenTœTvôl^^
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fLo^'T^11/6 Saint
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;
ervais, adjudicataire de-

puis 1842 des droits du copropriétaire de M. Hoffmann De 

ï^'
C
u

el nombreu
,?

e8
 contestations se sont élevées entre 

MM. Hoffmann etG.raudeau de Saint-Cervais. Ce dernier 

a porté plaibte en diffamation contre M. Hoffmann, qui, à 

son tour, usant du droit que lui donnait l'article 25 de la 

loi du 26 mat 1819, a porté plainte contre M. Ciraudeau 
des fa,ts

 signalés par celui comme diffamatoires 
M. Hoffmann articulait, entre autres, dans sa plainte, nue 

M. Ciraudeau vendait sous le nom du Rob lknn eL-
LaJJecteur, un médicament qui n'était pas conforme à la 
recette autorisée. 

A la suite d'une instruction et d'une expertise des pro-

duits saisis chez le pharmacien dépositai c de M. J ira -

deau, celui-ci a été renvoyé en police correctionnel le Z-
me prévenu de tromperie sur L nature de la mârluXe 

Cette affaire s'est présentée aujourd'hui devant la 8-

rnrnb
fùT

Sl;l
'
,K;sidence dc

 °'RerbeloC M. Hoff-
mann a déclare se porter partie civile °" 

M-Desmarets. pour M. Ciraudeau, a soutenu préjndi-

elait sans qualité pour se 

Emilie : Et moi, qu'est-ce que je vous ai dit 1 

Provenchel : Tu m'as juré la chose et nous i 
la municipalité. 

Emilie : Du tout, avant d'y aller, je vous ai dit • L 
que tu me donneras du pain je serai ta femme mais 

Provenchel : Pas question de pain dans le 'mariai 

Dans le mariage, quand on a du fricot, on mange du S' 
quand on a du pain, on mange du pain; quand on a W 

on mange rien : voilà le mariage! ' 

Emilie : C'est précisément parce que le mariase 
comme ça qu'on s'en prive. 

Provenchel : En voilà une ambitieuse ! Elle i 

mari dans la débine pour prendre, quoi ? 

ral qu'est cocher à pied. 

Le cocher ' Le malheur ne déshonore pas les galons -si 

je suis à pied aujourd'hui, demain je peux être en placé 

Provenchel : Quand vous seriez en place, caporal ça 

n'est pas le motif que vous me preniez la mienne. ' 

Le cocher : Erreur n'est pas compte, et une faute ne 

déshonore pas les galons, Quand Madame a fait ma con-

naissance, elle m'a dit qu'elle était demoiselle. 

Emilie, au cocher : Pardon, Monsieur Jean Marie, je 
vous ai dit que j'étais veuve. 

Le cocher: Ça ne fait rien; c'est la même chose. 

Provenchel : De quoi, la même chose ! Je vas être mort 

ou vivant, et ça vous paraît la même chose, caporal! 

Vous ne parlez pas comme un Français. Si vous êtes 
Prussien, il faut le dire. 

M. le président, aux prévenus : Ainsi vous avouez le 

délit qui vous est reproché ? 

Emilie : Puisque le commissaire a mis tout sur les pa-
piers ! 

Provenchel : Non, il n'a pas mis tout ; avant le capo-

ral, il y en avait d'autres. 

Le caporal : Ça ne me regarde pas. 

Emilie : Ni lui non plus. Qu'est-ce qu'il va nous parler 

d'avant la révolution! ça n'est pas sur les papiers. 

Le caporal : Jeune homme, si j'ai un conseil à vous don-

ner, ce serait de faire grâce à votre femme. 

Provenehel : Et à vous aussi, n'est-ce pas ? 

Le caporal : Naturellement, puisque je vous croyais 

mort, j 'étais bien loin de vous narguer. ,, 

Quelques témoins sont entendus ; leurs dépositions Ré-

tablissent pas que l'ex-capora! eût su que la femme Pr<>" 

venchel fût mariée ; il a été renvoyé de la plainte ; Emilie 

a été condamnée à trois mois de prison. 

— Ce matin, un déplorabie événement a répandu I» 

consternation dans les bureaux du ministère de ' a ?
uer

V 

Dix heures venaient de sonner, lorsque les employé 

bureau de la cavalerie étaient attendant dans le
 coulol

vrjr 
devant leur porte que le garçon de service vînt leur o 

pour prendre chacun sa place. Ce garçon était lor ^ 

peine, cherchant de toutes parts la clé, qui JLj, 
trouver déposée chez le concierge du ministère. 

ne l'ayant pas en son pouvoir, repvi lyajt au chef de 
présumant qu'il avait négligé de la remettre a * t 

avec toutes les autres. Après bien des recherches m 

on se décida à faire venir un serrurier. ,
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Cet homme, en introduisant un passe-pan ou t ^ ̂  

serrure, a reconnu immédiatement que la cle ewi ^ 

dans. Puis, en regardant par le trou de la ser ^ 

aperçut un homme. La difficulté qu'on dproUV»»»^. 
la porte, détermina les employés à faire sauter 

on entra et l'on se trouva en face d'un
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pendu au barreau supérieur d'une échelle
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ordinairement à prendre les cartons. Une Ç
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versée près dc l'échelle. Cet homme était le sie ^ 

ancien sous-officier de cavalerie, qui, après s ^ 

gué à la prise deConstantine, avait perdu un u 

la croix d'honneur. Par suite del'auiputation, ' ^ y 

obligé de quitter le service, mais il avait
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bureaux de la guerre, un emploi aux ^ app" j
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 en-

2,200 francs. Depuis lors il s'était marié; U
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fans,. Ce malheureu» s'était pent|ii oa moyu 

A 'la vue dc ce spectacle, une incroyable ^''j^ite ; l« 

de tout le monde. L'ouvrier serrunerprii ^ 
ses yeu*. ; iM de 

ciellement !• que M. Hoflmam 

porter partie civile; 2» que l'action «h, ministère oubli, 

hn-meme devauêtre écartée puisqu'il s'a-iss -i, 1', 
mode autorisé, et <>■"> ^ - ■ • ■ ""K'ssau « un que re-

condamnation. 

Ces moyens ont été combattus 
par M- Paillard de Ville-

para de 

garçon de bureau mettant la imun sul' 8r*
 a

u "EU J 
choir sur une chaise; et les autres assistât»'^nd'f* 

s'empresser de détacher le malheureux i . » J$W 

dans tout le ministère, en criant qu'il y«
vfUl 

le bureau de la cavalerie. . , intérieur Ç 
Dès que M. le chef du bureau du services»^

 et
 u» 

mit l'événement, il arriva avec quelques |)c
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de médecin, mais il n'était plus temps, '"j ^hle"^ 

de vivre. Ce malheur a été signalé par u"« 
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à peine âgé de trente-cinq ans. 
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"hisser une chandelle pour qu'il pût terminer le 

hure»
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 >'| n'avait pas fait dans la journée. Puis, il lui 

' | pouvait s'en aller, qu'il se chargeait de fer-

Le garçon s'était en effet retiré. Il paraît 

nerl"
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',',S ce moment que Doyen décida son suicide 
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 ,h,,,s le bureau à mettre des 
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nuit dans papiers en or-
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 trouvées à coté l'une de l'autre placées sur 
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ec le chandelier, dont la chandelle avait brûlé 

jrf^^iuit il se fait une ronde dans toutes les parties 

tere de la guerre. Un sous-officier de garde et 
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 ^'"'maires, guidés par une personne attachée à l'ad-

jea* '"tioîi parcourent tous les bâtimens, pénètrent 
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iro aux exigences de ses créanciers, a mis fin 
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Dans notre numéro du 12 octobre dernier, nous an-

Te nu'un supplément d'instruction venait d'être or-

de 

aU vie de Marie-Antoinette; mais, si cette rectification 

« 'aine valeur au point de vue;de la vérité matérielle, e 

Mil ait au point do vue de l'intention qu'une misérables 
et je ne veux 

PUte d avoir puiSé a des sources impures quand cela n'est pas. 

i laul donc que je m'elforce à mon tour de justifier la portée 

i! v r
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 démontrer que je n 'ai rien dit que je 
» > lusse suffisamment autorisé par les faits. 

Je pourrais d'abord faire remarquer que dans l'article cité 
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> I imputation d'avoir puisé à des source* 
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P
asde llloi

) ««s'appliquait pas directement 

a uit§ 

lie ne 
qu'une misérable excuse, 

pas m y tenir ; j'aime mieux accepter le reproche 
mut entier, et voici comment j'y répondrai. 

M. Louis Blanc prétend qu'ayant à peindre l'état delà haute 

société au moment de la révolution, il a dù rappeler les fautes 

reprochées a Marie-Antoinette ; que ces fautes, jugées par d'al-

liés avec une rigueur inexorable, il s'est contenté, lui, de les 

appeler des imprudences. Cela est très vrai pour ia page IS, 

mais non pour la page H où, dans le sommaire du chapitre, 
Lo

"!
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,
a
"? ,

a ecm ws mots
 = « La reine s'engage dans unè 

» carrière de folies; » m pour la page 16, où il s'écrie qu'elle 

« entra avec délices dans une carrière d'imprévoyance et de 

» caprices coupables. » De l'imprudence à la folie, et surtout 

aux caprices coupables, il y a, ce me semble, toute ladistance 

(1 une appréciation indulgente à une accusation nettement for-
mulée. 

M. Louis Blanc suppose ensuite que je n'avais probablement 
pas son livre sous les yeux quand j'ai fait mon article, et il ne 

'affaire dite de la veuve Dalke, non pas à rai 
donne
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t même de cette malheureuse dame, 

^^'ce'mmont plusieurs condamnations, et entre autres, 
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 "ug dans son appartement de la rue des Moineaux, 
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ite le feu avait été mis, crime qui avait motivé 

toutreoe 

\» iois mais par suite delà découverte de faits nouveaux 

stérieurs à la perpétration de l'assassinat, faits eoupa-

ja peine de mort, de la femme de ménage, veuve 

is mais par suite 
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,eu'rs à la perpètre 

les dont les auteurs venaient a être places sous la main 

j.~u justice. 
fe supplément d'instruction, confie a M. Fraissynaud, 

phe en ce moment à son terme, et dans quelques jourr 
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hablemetit, on verra se dérouler devant le jury le der-

tfjj épisode de ce drame lugubre, où devra figurer comme 

JrLd [a veuve Delanois, condamnée à mort, ainsi que 
te

us
 venons de le dire, et dont le pourvoi a été rejeté de-

' i d'un mois par la Cour de cassation. Dans les 

momens qui suivirent la mort de la veuve Dalke, 

: son inhumation avait eu 

. j , j~ ■ «» ^nwiv ia ui;iam ni\? 
i
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 queM
' Louis Blanc a cité Montjoye, le comte 

de lilly.M. de Lévis, le prince de Ligne, M"'Bertin, M°"Cam-

paii ; mais j'y vois aussi qu'il ne s'est pas fait faute de con-

sulter les Mémoires historiques et politiques de Soulavie les 

Mémoires secrets de Bachaumont, et les Mémoires du baron 

de Besenval. J'ajouterai que dans le même chapitre, M. Louis 

Blanc invoque parfois l'autorité de l'Espion anglais. 

Or, je le demande. 
Bachaumont 

bruits en 

puis plus 
premiers 
L n'avait conçu aucun soupçon , 

lieu selon la forme ordinaire ; les scelles avaient ete appo-

ses par le juge de paix, et le concierge, nommé 0..., en-

tré depuis peu dans la maison, en avait été constitué gar-

^Suivant la prévention, ce concierge, avant même que les 

bruits de vol et d'assassinat se répandissent dans le voi-

sinage s'était livré à une visite minutieuse de l'apparte-

ment dans l'espérance de découvrir quelque cachette où 

la dame Dalke, qui passait pour méfiante et avare, eût 

caché tout ou partie de ses économies. Cet homme ne fit 

connaître à personne le résultat de ses recherches ; enten-

du comme témoin, il chargea les accusés; puis, peu de 

temps après leur condamnation, il quitta sa modeste place 

de portier et disparut du quartier. 

dépendant, dans le procès qui venait de se dérouler de-

vant les assises, une circonstance était demeurée obscure 

et inexplicable : c'était la disparition des sommes impor-

tantes dont avait dù se trouver nantie la veuve Dalke au 

moment où elle avait péri victime d'un assassinat. Les 

accusés avouaient bien s'être rendus coupables du vol de 

quelques centaines de francs, de couverts, de bijoux, etc.; 

mais, même au milieu de leurs récriminations animées, ils 

étaient bien loin de désigner un chiffre approchant de ce-

lui de la soustraction qui avait dû être opérée au domicile 
mortuaire. 

La justice continua donc, mêmeaprès l'arrêt, de surveil 

1er d'un œil vigilant les démarches de plusieurs individus 

dont l'attitude n'avait pas paru irréprochable tant dans 

l'instruction qu'aux débats. Bientôt on apprit que l'ex-por 

tier de la rue des Moineaux se livrait à des dépenses exa-

gérées; que son père, habitant une commune du départe-

ment de Seine-et-Oise, avait acquis des terrains et faisait 

bâtir. Une enquête secrète eut lieu alors, dont le résultat 

fut l'arrestation des sieurs 0... père et fils 

Hier, comme dernière opération de l'instruction crimi-

nelle dirigée contre eux, ils ont été extraits de la Force et 

conduits au Palais-Royal, chez le changeur par les mains 

duquel ils auraient, suivant la prévention, converti des 

billets en écus à une date qui coïnciderait exactement avec 

celle où a dû être découverte, par le concierge gardien des 

scellés, la cachette où la veuve Dalke aurait enfoui une 

somme que l'on évalue à près de 20,000 francs. 

Cette affaire, nous le répétons, bien qu'elle ne se ratta-

che qu'incidemment au procès déjà jugé des assassins de 

la veuve Dalke, devra présenter d'autant plus d'intérêt que 
c
 est à l'utilité dont y pourra être la déposition de la fem-

me Delanois, que "l'on attribue le sursis apporté à l'exé-

cution de la sentence capitale qui l'a frappée. 

qu'est-ce que les Mémoires secrets de 

. si ce n'est un recueil de laits douteux et de 

air, une sorte de journal des caquetages de la cour 
et de la ville, un inépuisable arsenal de nouvelles suspectes 

par cela même qu'elles étaient recueillies au jour le jour et 

enregistrées sans contrôle, enfin, de temps à autre pour le 

fond, sinon pour la forme, un pamphlet? Qu'est-ce que les 

Mémoires historiques et politiques de ce Soulavie qui faisait, 

au dire des biographes, métier de publier des mémoires apo-

cryphes, de ce Soulavie dont la Revue rétrospective dit qu'il 

avait recueilli tous les propos accusateurs de son temps, et 

ont MM. Berville et Barrière parlent avec le plus grand dé-

dain dans leur collection do mémoires relatifs à la Révolu-
et dans quelques jours^tion ; de ce Soulavie que M"" Campan accuse d'avoir fait un 

ecueil infâme, el d'avoir dénaturé les faits de la manière la 

plus criminelle? M. Louis Blanc peut-il sérieusement présen-

ter ces deux ouvrages-là comme favorables à Marie Antoinette? 

eut-il regarder comme dévoué à la reine le baron de 

Besenval, dont la reine, ainsi que nous l'apprend M"" Cam-

pan, avait repoussé les empressemens indiscrets, et qui lui en 

avait naturellement gardé rancune? Peut-il, en outre, aveu-

glement s'en fier, en matière historique, au témoignage de 

'Espion anglais, dont l'obscur auteur, Pidansat de Mairobert, 

se tua en 1779 pour avoir été flétri, je crois, dans le procès 
de M. de Brunoy ? 

Voilà comment se trouve infirmée cette assertion de M. Louis 

Blanc, que dans le récit de tous les faits qui concernent parti-

culièrement Marie-Antoinette, il n'a invoqué que des témoi-

gnages royalistes. Maintenant, je ne dirai pas à M. Louis Blanc 

qu'il est une façon de citer exactement qui équivaut aux plus 

graves altérations ; je ne lui demanderai pas comment il se 

l'ait que, delà plupart des faits empruntés aux défenseurs les 

plus zélés de la reine, qui certes n'avaient pas l'intention de 

fournir ainsi des armes à ses ennemis, il soit parvenu à for-

mer autant de points d'accusation contre elle; je ne recher-

cherai pas dans quel but, au lieu de glisser rapidement sur 

les calomnies honteuses auxquelles donna lieu l'intimité de la 

reine avec la comtesse Jules de Polignac, il a tracé avec une 

sorte de complaisance et de langueur et le portrait de la com-

tesse, et le table ai des preuves éclatantes d'affection qu'elle 

recevait de sa royale amie ; je ne lui reprocherai pas d'avoir, 

à où M'"" Campan raconte simplement que Marie Antoinette 

allait quelquefois, souvent même si l'on veut, au bal de l'O-

péra en compagnie d'une dame du palais et suivie de ses gens 

déguisés en bourgeois, je ne lui reprocherai pas d'avoir dit que 

la reine recherchait avec enivrement le péril des bals de l'O-

péra ; je ne reviendrai pas non plus sur l'affaire du collier, où 

M. Louis Blanc, tout en évitant de révéler sa pensée secrète, 

tout en s'abstenant de conclure, a présenté les faits de telle 

façon, qu'après les avoir vus se dérouler jusqu'au bout, il se-

rait impossible, à quiconque n'en aurait auparavant rien su, 

de ne pas conserver les plus fâcheux soupçons sur la culpa-
bilité de la reine. 

d 

pas moins parfaitement fondé. Il est très vrai que, vers la tin 

<le son Introduction philosophique, où il semblait n'avoir en 

vue- que d'exposer le développement des idées et la lutte des 

systèmes, M. Louis Blanc a effleuré la vie ministérielle do Tur-

got; mais cette narration est si peu détaillais, elle est si com-

plètement envahie par le nom de Necker; tout eu montrant le 

ÇOté violent de l'administration du contrôleur-général, elle en 

montre si peu le coté utile, que je croyais que l'historien ne 

pouvait manquer d'y revenir au moment où il entrerait dans 

la série régulière des faits. En ouvrant le second volume, en 

V voyant la liste des ministères iinportans du règne de Louis 

XVI, j'ai été tout surpris de l'absence du nom de Turgut; et 

aujourd'hui encore je la regretterais, si, par manière do com-

pensation, M. Louis Blanc ne m'avait fait la grâce de m'a p-

prendre dans sa lettre que Turgot ne fut pas doux fois mi 

nistre. A parler franchement pourtant, je ne l'avais pas ou-
blié. 

Enfin M. Louis Blanc se plaint d'un troisième passage de 

mon article, où je disais ceci : « Témoin lo meurtre de foul-

lon et de Bertier que M. Louis Blanc affirme, sans preuves, 

n'avoir pas été commis par le peuple, et qu'il veut attribuer ex-

clusivement aux gens en habit... » Je ne me rends pas bien 

compte, je l'avoue, de la nature de ce dernier grief. Il m'avait 

panique l'historien tendait à insinuer quecettë doubleexécution 

avaitôté l'œuvre exclusive de la bourgeoisie, et que le peuple n'y 

avait été pour rien, et j'ai soutenu qu'à cet égard il n apportait 

pas de preuves. M. Louis Blanc me renvoie à l'Ami du Roi, au 

Procès-verbal des Electeurs , aux Mémoires de Bailly ; j'y 

trouve, en effet, que dos personnes d'un extérieur décent, 

qu'un particulier bien vêtu, paraissaient exciter le peuple ; 

mais j'y vois aussi que le peuple ne se faisait guère prier, et 

c'est pourquoi j'ai dit dans mou article que ces sanglantes 

tragédies étaient l'œuvre commune de tous ceux qu'animaient 

la colère des souvenirs et l'effervescence du triomphe. J'au-

rais pu dire plus : j'aurais pu remarquer avec quelle facilité 

M. Louis Blanc a transformé (p. U3) ces hommes d'un exté-

rieur décent, ce particulier bien vêtu, en personnages d'un 

extérieur élégant, en hommes du inonde? J'aurais pu m'éton-

nerdu laisser-aller avec lequel, sous prétexte que la rédac-

tion n'eu était pas conforme au langage habituel des faubourgs, 

il fait remonter aux personnages bien vêtus , aux bourgeois 

fauteurs de l'émeute, la responsabilité des placards accusa-

teurs que l'on avait préparés à la barrière Saint-Martin pour 

l'entrée de Bertier. J'aurais pu enfin relever le fait erroné du 

dragon, qui, ayant son père à venger, arracha le cœur de Ber-

tier, l'alla porter tout sanglant à ITlùlcl-de-Ville, et l'ut tué 

en duel, la nuit même, par ses camarades, qui lui imposè-

rent la nécessité de mourir. Mais il est temps d'en finir, et de 

vous prier, Monsieur, d'agréer l'assurance de tout mou dévoù-

ment et de toute mon affection. 

Ulysse LADET. 

— Duprez est remis de son indisposition. Jérusalem re-

prendra lundi le cours de ses triomphes. L'opéra nouveau de 

Verdi sera joué lundi, mercredi et vendredi, avec M™* Julian 
Van-Gelder, dont les débuts ont produit une si vive sensation. 

— Au Gvmnase-Dramalique, Suzanne de Croissy, 

Rose Chéri, Tisserant, Geoffroy; Didier, par fcrvil 

Melcy ; un Mari anonyme, par Brossant 

par Achard. 

par M" 

le, M"' 

le Petit Homme gris, 

SPECTACLES DU 5 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Eufans d'Edouard, Don Juan. 

OrÉRA -CoiilQinj. — Les Mousquetaires de l i Reine. 

ITALIENS. — Semiramide. 

ODÉHN. — Les Geais: 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison-Rouge. 

OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 

VAUDEVILLE. — La Brioche, le Chevalier d'Essonne. j 

VARIÉTÉS. — Le Moulin à paroles, la Filleule à Nicot. 

GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, l'Article 213. 

PALAIS-ROVAL. — Jacques, l'Enfant de quelqu'un. 

PORTE-ST-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 

GAITÉ. — Martin et Bamboche. 

AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 

DIORAMA — Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern. 

AtTDIEJJCK BES CRIEE» 

Paris 

DEUX MAISONS 
Etude de M« FOUSSIER , avoué 
à Paris. — Adjudication au plus 

offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil du la Seine, le mercredi 22 décembre 1847, une heure de rejevée, 

EU deux lots qui pourront être réunis, 
1° D'une Maison sise à Paris, rue Richelieu, 3. 

Mise à prix: 100,000 fr. 
2° D'une Maison sise à Paris, rue du Rempart-Saint-Honoré, 4. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° A M* Foussier, avoué, rue de Cléry, 15 ; 
2" A M" Saint-Amand, avoué, passage des Petits-Pères, 9, (6599) 

Paris 

MAISON 

DE L INTERVENTION DE LA PRESSE DANS 

COMMERCIALES. 

LES TRANSACTIONS 

Eiddî de M' JOOSS, avoué à Paris, 4, rue du 
Bouloi. — Vente sur licitation et aux enchère» 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris, le mercredi 15 décembre 1847, 
une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue de la Reynie, 15. 
Revenn brut, 1,400 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Jooss, avoué poursuivant, rue du Bouloi, 4 ; 
2° A M* Adrien Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 20

 ; 
Ét sur les lieux pour visiter l'immeuble. 

ETRANGER. 

. — AUTRICHE (Vienne) 28 novembre. — On annonce au-

jourd'hui que notre gouvernement a ordonné des pour-

^'es contre l'archevêque deGraetz, en Styrie, M. le ba-

wideJaengler, dont l'extrême intolérance a depuis long-
er

"ps exaspéré la population de cette ville. On le regarde 

«rnme la première cause des désordres qui ont éclaté le 

°«ece mois (Voir la Gazette des Tribunaux du 30 no-

mbre dernier). 

$Siyri
 Jaenglor estle cnef des

 nombreux jésuites établis 

Nous ] 
recevons la réponse suivante à la lettre de M. Louis 

,„,, ' .lue nous avons insérée dans la Gazette des Tribu-
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 du 2 décembre: 
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^e son ouvrage. M. Louis Blanc all'eete de n'en rien 
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 10 mels en Uoute
 l'exactitude de ses assertions 

ont
 parfaitement exactes, et deceqiie je lui im-

I a raconté la hio 

ie-Antoinette; il ullirme n'avoir rien avancé d< 

einequi ne fût exclusivement appuyé sur le 

Mais je demanderai à M. Louis Blanc, qui dit avoir rejeté 

tous les pamphlets injurieux, sans nom d'auteur, et même les 

avoir dénoncés avec mépris, où il a pris le fait suivant qui ne 

tend à rien de moins .qu'à transformer Marie-Antoinette en 

une sorte de dévergondée, perpétuellement en quête d'aventu-

res? « Et dans ces nuits d'été qu'elle avait coutume de passer 

sur la terrasse du parc livré alors à la foule des promeneurs, 

nuits embaumées, nuits languissantes, dont la musique des 

gardes françaises complétait l'enchantement, ne lui était-il pas 

arrivé d'aller s'asseoir, en robe de percale blanche et en simple 

chapeau de paille, sur les bancs que l'ombre effaçait, pour y 

épier le moment de quelque surprise el les émotions de Tim 

prévut » 

M. Louis Blanc prétendra peut-être avoir pris ces détails 

dans les Mémoires de M"" Campan. Or, j'ouvre ces Mémoires 

à la page qu'il indique lui-même, et voici ce que j'y lis : 

« L'été de 1778 fut extrêmement chaud ; la reine, incommodée 

par sa grossesse, passait les jours entiers dans ses apparte-

nions exactement fermés, el ne pouvait s'endormir qu'après 

avoir respiré l'air frais de la nuit, en se promenant avec les 

princesses et ses frères sur la terrasse, au-dessous de l'appar-

tement. Ces promenades ne firent d'abord aucune sensation, 

mais on eut l'idée de jouir pendant ces belles nuits de l'effet 

d'une musique à vent. Les musiciens de la chapelle eurent 

l'ordre d'exécuter des morceaux de ce genre sur un gradin que 

l'on fit construire au milieu du parterre. La reine, assise sur un 
des bancs de la terrasse avec la totalité de la famille royale, à 

'exception du roi qui n'y parut que deux fois, n'aimant pas à 

déranger l'heure de son coucher, jouissait de l'effet de cette 

musique. Rien de plus innocent que ces promenades dont bien-

tôt Paris, la France et même l'Europe furent occupées de la 

façon la plus offensante pour Marie-Antoinette. Il est vrai que 

tous les habitans de Versailles voulurent jouir de ces séréna-

des, et que bientôt il y eut foule depuis onze heures du soir 

jusqu'à deux ou trois heures du matin. Les fenêtres du rez-

de-chaussée occupé par Monsieur et Madame restaient ouver-

tes, et la terrasse était parfaitement éclairée par les nombreu-

ses' bougies allumées dans ces deux appartemens. Des terrines 

placées 'dans le parterre et les lumières du gradin des musi-

ciens éclairaient l'endroit où l'on se tenait. J'ignore si quel-

ques femmes inconsidérées osèrent s'éloigner et descendre 

dans le bas du parc, cela peut être; mats la reine, Madame et 

M"" la comtesse d'Artois se tenaient par le bras et ne quittaient 

jamais la terrasse. Vêtues de robes d'e percale blanche, avec 

'de grands chapeaux de paille et des voiles de mousseline (cos-

tume généralement adopté par toutes les femmes), lorsque les 

princesses étaient assises, on les remarquait difficilement; de-

bout leurs tailles différentes les faisaient toujours reconnaî-

tre èt l
J
on se rangeait pour les laisser passer. Il est vrai que 

lorsqu'elles se plaçaient sur des bancs, quelques particuliers 

vinrent s'asseoir à cité d'elles, ce qui les amusa beaucoup... » 

Telle est la version de M"'
e
 Campait ; oh voit combien elle dif-

fère de celle de M. Louis Blanc. Evidemment l'historien ne 

peut avoir emprunté à M"" Canipun la peinture risquée qu'il 
hit dc l'attitude et des démarches de la renie, et si ce n'est 

pas là qu'il l'a priso, à quelle source impure, pour nous servir 

de ses expressions, on a-t-il donc puisé l'idée? 

C'en eit assez, je pense, Monsieur, pour vous prouver qu'au 

suie! du ï'rtMeau de la cour de France do M. Louis Blanc, je 

n'ai rien avancé que je ne fusse en mesure de justifier. Mais 

l'auteur de l'Histoire de la Révolution s'étonne dc co que je 

lui ai reproché de n'avoir pas dit un seul mot du ministère 

do Turgot ot il assure l'avoir raconté en détail dans son pre-

mier volume. Ici, je ne lo dissimulerai pas, j'ai eu tort de 

laisser échapper de ma plume une négation absolue qui n était 

pas dans ma pensée ; mais le fond de ma critiqua nen 

Le rôle de la presse devient de plus en p'us sérieux, et 

c'est là le résultat naturel de l'importance que ce quatriè-

me pouvoir dc l'Etat, comme on l'a appelé judicieusement, 

est appelé à jouer dans les sociétés modernes. Naguère, 

et lorsque la presse n'avait pas encore acquis de grands 

développemens, elle se bornait à discuter les questions qui 

se rattachent à la politique, à l'économie politique, à la 

législation, à la littérature, aux arts, aux sciences, etc., etc. 

Aujourd'hui son domaine s'étend, et sa police, si nous pou-

vons nous servir de ce mot, s'exerce sur toutes les ques-

tions qui intéressent la société. 

Ce préambule explique la polémique, toute commercia-

le, que soutient depuis dix-huit mois M. Biétry, et qui a un 

si grand retentissement. De quoi s'agit-il dans l'espèce ? 

d'une question exclusivement commerciale, dont l'appré-

ciation appartenait à un négociant honorable, lésé dans ses 

iniérêts par les fraudes les plus déhontées et qui voyait 

dépérir une industrie, celle du cachemire, qu'il a créée en 

quelque sorte, et qui avait bien quelque importance pour 

notre pays, puisqu'elle n'occupe pas moins de 10,000 ou-

vriers, qui ont été un moment déshérités de tous moyens 

d'existence. M. Biétry s'est emparé, avec bonheur, de 

l'arme réparatrice que la loi mettait à sa disposition ; il l'a 

employée à éclairer le publie ; il s'en est servi pour com-

battre la fraude ; et aujourd'hui il sort triomphant d'une 

ltitte où on ne lui a opposé que la mauvaise foi et des in-
jures. 

Que disent maintenant les adversaires de M. Biétry ? Ils 

disent que cet honorable filateur fait de la réclame ! De la 

réclame ! mais il faudrait, au moins, préciser et donner au 

nom réclame la signification qu'il a réellement. En annon-

ce, réclame veut dire appeler l'attention, d'une manière 

spéciale, sur une industrie toujours présumée honnête. 

Mais il en est du mol réclame comme de tous les autres 

mots auxquels la pratique donne une signification plus 

étendue que cebe qu'il avait primitivement. Naguère, on 

se servait du mot réclame pour désigner les pipeaux 

avec lesquels on attirait ks oiseaux dans le piège Cette 

signification peut êlre encore vraie quand il s'agit de faux 

cachemires, présentés comme cachemires véritables, du 

coton vendu pour de la laine, d'or Ruolz vendu comme 

or pur, enfin de supercheries commerciales de tous gen-

res, comme s'en permettent les partisans d'une liberté 

d'échange dont le vol est le dernier mot. Mais le mot ré-

clame, pris dans son acception la plus étendue et la plus 

rationnelle aujourd'hui, emporte l'idée d'une annonce ré-

digée avec convenance et mesure, et appelant l'attention 

du public sur des produits industriels que l'on soumet 

à son appréciation , à son examen. La réclame, 

telle que la comprennent tous les négocians honnêtes, 

reçoit, d'ailleurs, le meilleur des commentaires, quand 

l'industriel qui s'en sert à son profit donne au consomma-

teur des garanties tellement complètes, qu'il ne laisse au-

cune prise aux commentaires malicieux et de mauvaise 
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Paris 

PROPRIÉTÉ Etude de M" FROGER DE MAUNY, 
avoué a Paris, rue Verdelet, 4. —Vents 

sur publications volontaires, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, sise au Palais-de-Justice à Paris, local de la première cham-
bre dudit Tribunal, une heure de relevée, en un seul lot, 

D'une Propriété, sise à Paris, rue du Delta, 0, quartier du faubourg 
Poissonnière, composée d'un grand terrain elos de murs, d'une maison 
d'habitation et de quelques constructions élevées sur ledit terrain. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 15 décembre 1847. 
Mise » prix, 80,000 fr. 

S'adresser pour tes reiiscignemeni : 

1» Â M" Froger de Mauny, aveué poursuivant, demeurant à Paris, 
rue Verdelet, 4; 

2* A M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-Vietoires, 26. - n N ans çvsw .a i'#;<i-"i --.i 
(«629) 

TERRAINS Etudes de M* CASTAIGNET et ROUBO , 
«voues à Pari*.—Vente en l'audience des 

eriées du Tribunal civil de première instance de la Seine, le mercredi 
22 décembre 1847, une heure de relevée, 

Par suite de la liquidation de la Société agricole et industrielle d'Ar-
eacbon, : -

De 1035 hectares 9S ares $0 centiares de terrains en état d'irrigation, 
divisés en 1 19 lots séparés, »U dans la plaine de Cazeaux, commune de 
la Teste de Buch, arrondissement de Bordeaux (Gironde), avec droit* 
d'indivision dan» d'autres terrains situés dans les quartiers 2, 3, 4 et 
S de la plaine de Cazeatu, d'une étendue de 4558 hectares, 25 ares 92 
centiares, 

Sur dès mises à prix calculées à raison de 1,280 francs par chaque 
quantité de 5 hectares 40 ares, composés comme i: est dit au cahier 
de* charges. (Voir l'insertion légale du numéro des Affiches parisiennes 
du jeudi §5 novembre 1847.) 

Les vendeurs se réservent de requérir la réunion de plusieurs lots s'il» 
le jugent utile. fa , ^HH 

Le chemin de fer de Bordeaux à la Teste y conduit en une heure et 
demi*-. ...^ JH. ■càm^SK^FIIK — »" 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M" Gasiaignet, avoué, rue de Hanovre, 21; 
2* A M' Roubo, avoué, rue Richelieu, 47 bis ; 

3* A MM. Cazeaux etBroutta, liquidateurs, rue de la Madeleine, 4; 
4" A M'Frémyn, notaire, rue de Lille, 11 ; 
5° A M' Thiac, notaire, place Daiiphihe, 23 ; 
6* A M« Roubo, avocat, rue de Choiseul, I ; 
7° A M» Boudias, avoué, rue Glieverus, à Bordeaux ; 

8» Et sur les lieux, à M. A. Féry, ingénieur, à ViUemarie, plaine ds 
Cazeaux. (

fi638
) 

p- is 1MS0H 
que 

foi C est dans ce sens très libéral que l'a compris M. Bié-

try. Le filateur a employé, pour combattre la réclame 

déshonnête, produit du charlatanisme, la réclame honnête, 

produit de la probité la plus scrupuleuse. Ses adversaires 

s'étaient servis de la réclame pour éclairer l'opinion ; M. 

Biétry l'a employé à l'éclairer, et il est parvenu à son but. 

Le mot réclame n'est pas, au reste, le seul que l'on dé-

tourne de son véritahle sens pour en faire une application 

abusive. Le mot négociant, par exemple, ne sert-il pas in-

différemment à désigner le commerçant honnête qui donne 

toute garantie au consommateur, et le commerçant mal-

honnête qui, abusant de leur confiance exploite ses cliens 

en leur vendant, sous des litres fallacienx et usurpés, les 

rebuts de ses magasins. Honnête ou malhonnête, tout tra-

fiquant ou détaillant se dit cependant négociant, et per-

sonne n'entend faire injure au commerçant honnête en lui 

appliquant le titre de négociant. U en est de même de ré-

clame, qui est la chose la plus licite lorsqu'on l'emploie 

dans des vues probes et loyales, et qui devient la pire des 

choses lorsqu'on s'en sert dans des vues de fraude et de 
charlatanisme. 

M. Biétry, tout le monde en convient aujourd'hui, est 

celui qui use de la réclame, ce levier du commerce hon-

nête, avec le plus d'intelligence et surtout dans les inten-

tions les plus pures. Il dit aux consommateurs : « Je vends 

mes produits et ceux de mes confrères avec toutes les ga-

ranties que vous avez le droit d'exiger, puisque j'y appli-

que la marque de fabrique, ce passeport de probité que 

| rien no saurait remjilacer. » À ses concurrens il dit : « En-

gagez votre responsabilité par une garantie sérieuse sur 
tous les produits que vous vendez. » 

Si ce système est appelé réclame, nous désirons dans 

l'intérêt général de notre pays, qu'il se fasse beaucoup de 

réclame-Blétry. 

Adjudication en l'audience dps criées, au Pa-
lais de Justice, à Paris, le 11 déeembre 1847, 

D'une grande èt betle Maison, sise à Paris, rue d'Aumale, 3, pres-
ic à l'angle de Ja rue Neuve Saint Georges, 2' arrondissement. 

Mise à prix, 80,000 fr, 
S'adresser à M* Laboissière, avoué poursuivant, rue du Sentier, 8; 

et à M" Lombard, avoué présent, rue des Jeûneurs, 13. (6665) 

OHAMBB.ES ET ÉTODES »£ NO¥AIBES. 

Brie-Comte-Robert WiTOAV Etude de M" RICHARD, avoué" 
(Seine-et-Marne) luAloUll à Paris, 16, rue des Jeûneurs.— 

Adjudication le 19 décembre 1847, heure de midi, en l'étude de M* 
DEL01SON, notaire à Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne), 

D'uue Maison sise en ladite ville, rue des Tanneries. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1 » Audit M' Richard ; 

%' A M* Robert, avoué à Paris, rue du Gros-Chenet, 6; 

3° Audit M* Deloison. (6657) 

VÊTEMEHS IMPERMÉABLES EN CAOUTCHOUC, 

_ préservant du froid 
et de X humidité. — BAS bu MAIUIS et JAMUIÈRES pour la chas3e. 

— SEMIÏI.LES pour chaussures. — CLÏSOIUS. — URIN VUX porta-

tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et commodes 

— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES" 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufacturé 

DE II. RATTIER ET GUIBAL, THERNES. 

Dépôt, i, rue des Fossés-" " 

duits portent l'es 

rantie. 

^ssés-Moulmartre, à Paris. — Tous les pro-
itampille de la fabrique et se vendent à

 ga
-

reste 

m GAUTÈRE m mmm^r™& 
élastiques, Serre-liras et Compresses LEFERDRIEL , son de nu^s 
sansagens thérapeutiques, que le médecin emploie 

avec succès contre beaucoup de maladies — F .,,,K M ,
] 

tre, 78; et dans les pharmacies des départ. ôj ^tJSg^ 

COBS. On a ce qui les guérit rue Richelieu, 29, chez GFR 

vA.s,cl,,rurgie,i-pédicure,l f. 23 c. Reçoit if M. 

rWEBOTHEBEL. - OCCASION. 

^ l :)n?:^,n; l:i0 ' li°..^0 francs, on22 ^ 

jttL DIYAN-LITS DËSCÂRTËS S 
Renfermant le lit tout fait, à 130 francs et au-dessus. 



122 GAZETTE DES TRIBUN AUX! DU 5 DÉCEMBRE 1847 

A LYO 
Wlacécution rie ëa Loi tMu S mal M 84 M. 

De la grosse dûment eu forme exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal civil de première instance de la Seine, prenne 
chambre, le 4 décembre 1847, enregistré, il appert avoir été extrait ce qui suit :

 er
<5 

en date du 27 novembre 1847, par lequel sont Ai 

cessibles immédiatement, pour cause d'utilité T es 

les propriétés et portions de propriétés nécessair >'
<
^''' 

grandissement et à l'isolement de la gare du ch.
08

'
3

 '
a

" 

fer de Paris à Lyon, et de ses dépendances daaft! *h 
lesquelles propriétés sont indiquées dans ledit arrêts ' 

Ouï en ses esnelusions M. Thévenin, substitut d 

procureur du Roi, après en avoir délibéré cnnrJ
 6

 'e 
i_ i_:

 ;
 J. „ îi__„- '

 uuul0
i'niemen-

Le Tribunal, après avoir entendu en son rapport M. le 

président Barbou , 

Vu le réquisitoire de M. le procureur du Roi près ce 

Tribunal, agissant en confsrmité de l'article 14 de la loi 

du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique, ledit réquisitoire en date du 3 décembre courant, 

signé Boucly ; 

Vu les pièces produites, savoir : Iles lois des 11 juin 

1842 et 16 juillet 1845, autorisant l'établissement et la 

concession d'un chemin de fer de Paris à Lyon, ensemble 

le cahier des charges joint à la loi du 16 juillet 1845 ; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du 9 septembre 1845, contenant désignation des territoire 

et localités que ce chemin doit occuper dans le départe-

ment de la Seine ; 

Les plans et états parcellaires contenant l'indication des 

terrains à occuper pour l'agrandissement et l'isolement de 

la gare de départ et d'arrivée de ce chemin dans Paris et 

les noms des propriétaires tels qu'ils sont inscrits à la ma-

trice des rôles des contributions ; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du 12 juin dernier, qui ordonne l'enquête et les publica-

tions et affiches prescrites par la loi, et nomme la commis-

sion instituée par l'article 8 de la loi du 3 mai 1841 j 

Les pièces relatives à l'enquête, lesquelles pièces se 
composent : 

1* D'un Avis imprimé annonçant l'enquête et le dépôt 

des plans et états parcellaires à l'hôtel de la mairie du 8* 

arrondissement de Paris 5 

2* D'un exemplaire du Moniteur universel, en date du 

20 juin 1847, contenant l'insertion dc cet avis; 

3° D'un certificat délivré par le maire dudit arrondisse-

ment le 21 juin même mois, constatant la publication et 

l'affiche du même avis exigées par la loi ; 

4' Du procès-verbal d'enquête dressé par le maire du 8* 

arrondissement, ouvert le 22 juin 1847, clos le 30 du même 

mois, ledit procès-verbal contenant les observations failes]; 

5° Du procès-verbal ouvert par la commission d'en-

quête réunie sous la présidence de M. le préfet de la Seine, 

composée conformément à l'article 8 de la loi du 3 mai 

1841, ledit procès-verbal ouvert le 27 juillet 1847, clos 

le 5 août suivant, énonçant l'avis de ladite commission. 

Vu la décision en date du 18 novembre dernier, par la-

quelle M. le ministre des travaux publics a approuvé le 
projet" d'agrandissement dont il s'agit; 

Vu l'ordonnance royale du 21 décembre 1845, portant 

concession de la ligne du chemin de fer de Paris à Lyon à 

la société représentée par les sieurs général comte Bau-

drand, Charles Laffitte, Hippoiyte Ganneron et Guillaume 

Barillon; 

Vu l'ordonnance royale du 1 er mars 1846, autorisant la 

société anonyme formée sous la dénomination de Compa-

gnie du chemin de fer de Paris à Lyon; 

Vu l'arrêté de M. le préfet du département de la Seine, 

à la loi, jugeant en dernier ressort; 

Attendu que toutes les formalités prescrites r 
ont été régulièrement remplies; ™

r
 '

a
 loi 

Prononce l'expropriation pour cause d'utilité ki 

au profit de la Compagnie anonyme du chemin S" ^"
e 

Paris à Lyon, des propriétés et portions de nrrm M* 
énoncées dans l'arrêté de cessibilite sus-visé, situé ' ^ 

ris, 8* arrondissement, nécessaires à l'agrandisse 

à l'isolement de la gare ; desquelles propriétés la Aht* " 
tion suit : esigna-

N* 

du plan 

parcellaire 

lieux dits : 

Nature 

des 

propriétés. 

NOMS, PRÉNOMS ET DOMICILES DES PROPRIÉTAIRES 

1 Contenance 
jupertîcielle à 

•ccuper pour 
le chemin. 

Inserit» à la matrice des rôles. Réels ou présumés tels. 

40 A Imp. Bouton,4 b. Jardin. Chevrel, Jacques-Michel, y demeu- Chevrel , Jacques-Michel , impasse H. A. C. 
rant. Bouton, 4 bis. » 2 09 

41 A Id. G. Id. Jolly, Louis-Dominique. Jolly, Louis-Dominique, boulevard 
, de l'Hôpital. » 1 99 

42 A Id. 8. Id. Baudin, Honoré, y demeurant. Baudin, Honoré, impasse Bouton, 8. » 2 » 
43 A Id. 10. Id. Barbé, Jean, y demeurant. Barbé, Jean, impasse Bouton, 10. » 2 04 
44 A Id. 12. Id. Raguinot, Martin, rue de Charenton, Baguinot, Martin, rue de Charenton, 

140. 140 bis. » 2 11 
46 A RuedeBercy,57. Bâlim., cour, Durand, Julien-Simon, rue de Bercy, Pilas, boulevard Beaumarchais, 12 

» 15 41 jardin. 57. 
47 A Id. 59. Terrains. Idem. Idem. » 9 12 
48 A Id.59bis. . Maison et Idem. Richard rue des Deux-Ecus, 5. 

» 4 78 cour. 

49 A R. de Charen- Jardin. Hébert, Constant Jean-Baptiste-Louis, Hébert, veuve, place royale, 18. 

« 4 33 ton, 140. place Royale, 18. 
Moreau, Jean, héritiers, rue de Cha-SO A Id. Id. Moreau, Jean, y demeurant. 

renton, 140 bis. » 3 50 

du plan 

parcellaire 

51 A 

52 , A 
52 bis A 

53 A 
84 A 
84 bis A 

84 ter 

85 A 

Lieux dits : 

Rue de Charen-
ton, 142. 

Id. 
Id. 144. 

RuedeBercy,61. 
R. Charent. 144. 

Id. 140. 

Id. 

Imp. Bouton, 2. 

86 A Rue des Char-
bonniers, 11. 

96 A RuedeBercv.59 

Nature 

des 

propriétés 

Jardin. 

Id. 
Id. 

Bât., jardin. 
Jardin. 

Id. 

Id. 

Id. 

Terrains et 
bâtimens. 

Bâtiment et 
cour. 

NOMS,: PRÉNOMS ET DOMICILES DES PROPRIÉTAIRES 

Inscrits à la matrice des rôles. 

Gatbois, Louis-Jacques, y demeurant. 

Idem. 

Hébert , Constant - Baptiste - Louis, 
place Rovale, 18. 

Béranger, Charles, rue Taitbout, 17. 
Héritiers Ferrand, Jean-François. 
Moulin, Urbain, y demeurant. 

Raguinot, Martin, rue de Charenton, 
140. 

Veuve Leroy, Madeleine-Nicole-Quen-
tin, rue Saint-Bernard, 50. 

Boutin, Toussaint, rue de la Glaciè-
re, 9. 

Durand, Julien-Simon, rue de Ber 
cy, 57. 

Réels ou présumés. 

Gatbois, Louis- Jacques, rue de Cha-
renton, 142. 

Idem. 

Hébert, veuve, place royale, 18. 
Béranger, Charles. 

Minoret, rue St-Liu 's,30, au Marais. 
Moulin, Urbain, rue de Charenton 

140 bis. 

Raguinot, Martin, rue de Charenton 
140 bis. 

Leroy, veuve, faub. St Antoine, 40. 

Boutin, mdde bois, barrière d'Enfer. 

Daudin, Nicolas, rue de Bercy, 59. 

y 

H.A.C. 
» 2 %) 
» 2 68 

» S 13 
" 18 !W 
» 4 87 

„ 2 52 

» \ \î 

» S (B 

» 9 07 

» 7 21 
Commet M. le président du Tribunal, et en cas d'em-

pêchement M. Casenave, aussi juge près le même Tribu-

nal, lesquels, en cas d'empêchement, seront remplacés 

par tout autre juge sur simple ordonnance du président, 

pour remplir les fonctions de magistrat directeur du Jury 

chargé de fixer les indemnités. 

Fait et jugé par 

MM. Barbou, président ; Casenave, Pasquier, Cadet-
Gassicourt, Berthelin, juges; 

En présence de 

MM. Thévenin, substitut du procureur du Roi ; Le B^n, 
greffier. 

MISPRIDENCE GENERALE Dl ROYAUME, I D4LL0Z 
Le tome VIII de cette importante publication vient de paraître ; ce volume renferme notamment les articles : Cautionnement de fonctionnaires et titulaires, Certificat, Chasse, Chose jugée, Commerçons, Commissaires-priseun, 

Commissaires de police, etc., etc. — Les seuls traités de la Chasse et de la Chose jugée suffiraient pour remplir environ six volumes in-octavo ordinaires. Aucun des articles ou traités publiés par MM. Dalloz, sauf celui qui est intitulé : 

Cassation, Cour de cassation, ne renferme autant d'arrêts inédits que l'article Chose jugée, en matière civile et criminelle, qui contient environ 270 livraisons qui sont totalement restées inédites jusqu'à présent. — L'éditeur fait active 

la composition du tome IX qui paraîtra dans le mois de janvier, et qui sera rempli presque exclusivement par les traités des Commissionnaires et des Communes ; on imprimera en même temps le traité des Compétences, qui composera la 
tome X tout entier. 

Cet ouvrage formera 40 volumes in-4" qui font la matière d'environ 400 volumes in-8 ordinaires. Le prix de chaque volume est de 12 francs pour les abonnés au recueil périodique, et de 14 francs pour les non-abonnés. Tous les envois 
ont lieu francs de port et les paiemens se font à domicile. 

S 'adresser à M. FAIYBE, ancien magistrat, directenr «le la <JurtHprudence ff énergie, à Paris, rue de Seine-Saint-Gernialn, S«>. 

Ventes niottilïéres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M' Eugène ACARD, huissier à Paris, 
rue Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Rourse, 2, 
Le lundi 6 décembre 1847, 
Consistant en tables, secrétaires, chaises, 

pendule, gravures, rideaux, etc. Au compt. 
(6667) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Rourse, 2, 

Le lundi 6 décembre 1847, 
Consistanl en table, canapé , flambeaux, 

buffet, toilette, fontaine, etc. Au comptant. 
(6668) 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
dc la Rourse, 2, 

Le mardi 7 décembre 1847, 
Consistant en tables, secrétaire, chaises, 

fauteuils, commode, glaces, etc. Au compt. 
 (6669) 

Etude de M« CHEVALIER, huissier à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Rourse, 2, 

Le mardi 7 décembre 1847, 
Consistant en piano, bibliothèque, chaises, 

canapé, pendules, gravures, etc. Au coropt. 
(6666) 

choix des souscripteurs. 
Pour extrait certifié véritable. 

Paul GRÉBERT et C (8644) 

Sociétés commerciale». 

Suivant deux actes reçus par M« Vraye et 
son collègue, notaires à Compiègne (Oise), 
l'un le so novembre 1847, et l'autre le 30 
«tu même mois, tous deux enregistrés, il a 
été formé entre M. Joseph-Désiré-Paul GRÉ-
BEUT, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Seine, 48, ayant agi eu qualité de direc-
teur-général de la Protectrice, association 
pour toute la France d'assurances mutuelles 
contre les chances du tirage au sort, dont 
les statuts ont été établis par lui, suivant acte 
passé devant ledit M« Vraye et l'un de ses 
collègues, le même jour 20 novembre I84J, 
enregistré, el les personnes qui souscri-
raient ultérieurement des actions, une so-
ciété en commandite par actions, sous la dé-
nomination de Société formée pour la ges-
tion de la Protectrice, associations mutuelles 
contre les chances du tirage au sort. La du-
rée dc cette société est de vingt-cinq ans à 
partir du l" janvier 1848. Son siège est fixé 
5 Paris rue Neuve-St-Jean, 5 ter; il pourra 
.'ire transféré dans tout autre local i Paris, 
mais sans jamais être séparé de l'association 
mutuelle. La raison et ta signature sociales 
sont Paul GMillICKT et C M. Paul Grébert 
«t les associés qu'il s'est réserve de s ad-
joindre sont seuls et indéfiniment responsa-
bles Les souscripteurs d'actions ne seront 
«ne «mules commanditaires, et comme tels 

■ imaaés seulement jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions, sans pouvoir 
ami s être obligés au-delà de leur mise so-

'
n
™ Di forcés 4 aucun rapport de dividen-
de Le capital social est fixé. à 500,000 fr, 
"'présentés par deux mille actions de 250 fr. 
hacune, nominatives ou au porteur, au 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 22 novembre 1847, enregistré le même 
jour, fait double ; 

11 appert que Mme Elisa DUPRAT, épouse 
séparée quant aux biens, de M. H. Gillet de 
Grandmonl, de ce dernier autorisée ; 

A formé pour l'exploitation du Journal des 
Enfans et de la Mode des Demoiselles, une 
société en commandite sous la raison femme 
GILLET DE GRANDMONT et C', dont la durée 
est de vingt ans a partir du jour dudit acte. 

Que le siège de la société est provisoire-
ment rue des Beaux-Arts, lo. 

Qu'il a été créé des actions au porteur, et 
dont le capital social s'élève à la somme de 
60,000 fr. 

Paris, le 25 novembre 1847. 
Femme GILLET DE GRANDMOND . (8642) 

Suivant acte passé devant M» Chandru, 
notaire i Paris, le 28 novembre 1847, enre-
gistré; 

M. Louis-Joseph CAILLEUX, employé en 
commission, demeurant à Paris, rue de l'E-
chiquier, 12; 

Et M. Alphonse KAINDLER, aussi employé 
en commission, demeurant a Paris, rue des 
Petites-Ecuries, 51; 

Ont formé entre eux, pour trois années 
consécutives devant commencer le 1" jan-
vier 1848, une société en nom collectif, sous 
la raison sociale CAILLEUX fils et A. KALND 
LER, pour le commerce exclusif de la com-
mission en général sur avances ou crédits 
confirmés, déposés en garantie. 

11 a été convenu que lo siège de la société 
serait à Paris, rue d Enghien, 1 3, et ne pour-
rait être transféré dans un autre lieu sans le 
consentement réciproque des deux associés; 

Que chaque associé aurait la signature so-
ciale, qui porterait les noms de ta raison so-
ciale Cailleux fils et A. lia ndler, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour les affaires 

de la société; et que la mise de fonds de cha-
cun des associés serait de 50,000 fr. 

Chacun des associés s'est obligé a verser 
en numéraire dans la caisse de la société, la-
dite somme de 50,000 francs, montant de sa 
mise sociale, le 1" janvier 1848. 

De plus, il a été dit : 
Que MM. Cailleux et Kaindler administre-

raient conjointement ladite société; 
Que la dissolution de celte société pour-

rait être demandée par l'un ou l'autre des 
associés dans le cas où ladite société serait 
en perte de la moitié de la mise sociale; 

Enfin, que cette dissolution aurait lieu dc 
plein droit par le décès de l'un ou l'autre 
des associés. 

Et pour faire publier ledit acte de sociélé, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un «lirait 

Pour extrait. CKAKDMI . (8643) 

D'une délibération prise par les membres 
du comité de surveillance de I» société COR-
NUT-GENT1LLE, CORRAZ et C«, le 4 décem-
bre courant, il appert que la convocation des 
actionnaires de la société, indiquée par in-
sertion dans les journaux, pour le mardi 7 
décembre courant, a été faite contrairement 

aux statuts sociaux, et que l'assemblée n'au-
ra pas lieu ledit jour 7 du courant. 

CORNUT-GENTILLE , Couru/, et C«, 

gérans. 

Etude de M» MARTIN-LEROY, agréé, rue 
Croix-des-Petits-Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 80 novembre 1847, enregistré; 

A été extrait ce qui suit: 
Entre M. Charles MARX, marchand de che-

vaux, demeurant i Nancy, momentanément 
logé à Paris, rue de Lancry, 15 ; 
Et M, Louis GARLANTEZEC dit LASOUCHE, 

piqueur, demeurant à Paris, rue de Lancry, 
n» 6 ; 

ii est formé entre les susnommés une so-
ciélé en nom collectif et solidaire, pour l'ex-
ploitation de la maison de commerce de 
marchand de chevaux, exploitée actuelle-
ment par M. Arthur Aron. 

La durée de la société est fixée i neuf ans 
et trois mois, qui commenceront à courir le 
f-janvier 1848, pour finir le 1" avril 1857. 

La raison et la signature sociales seront 
Ch. MARX et LASOUCHE. 

La société sera gérée et administrée par 
MM. Marx et Lasouche, conjointement et so-
lidairement. 

Ils auront tous deux la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société à peine de 
nullité tant i l'égard des tiers que des asso-
ciés entre eux. 

Pour extrait. MARTIN LEROY. 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
ParU, ii« 19 OCTOBRE itiT , gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HULEUX, commerçant, ci-devant 
à Vaugirard , actuellement rue Neuve-de-
l'Eglise, 27, a Paris, nomme M. Bélin-Le-
prieur, juge-commissaire, et M. Monciny, rue 
Rameau, 8, syndic provisoire 1N° 7738 du 
gr.]; 

Jugemem du Tribunal de commerce de 
Paris, du » NOVEMBRE 1847, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Des sieurs AUDEBERT et ALTA1RAC, en-
trepren. de charpente à Belleville, rue des 
Amandiers, 45, fixe l'ouverture au 12 août 
1847, nomme M. Marquet, juge-commissaire, 
et M. Herou , faubourg Poissonnière, 14, 
syndic provisoire [N* 7808 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3* NOVEMBRE 1847. qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur GAV-PUJOL et C«, négocians, rue 
des Prouvaires, 14, nomme M. Bélin-Lc-
prieur, juge-commissaire, el M Monciny, 
rue Rameau, 8, syndic provisoire [N» 73S-J 
du gr .J; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 2 DÉCEMBRE 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De la dame veuve LEBRETON, marchande 
dé châles, boulevard des Italiens, 7, nomme 
M. de Rotrou, juge-commissaire, et M. Mo-
rard, rue Montmartre, 173, syndic provisoire 
IN» 7901 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3 DÉCEMBRE 1847, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur WOREMSER aîné (Samuel), anc. 
fabricant de lingerie, rue de Normandie, i, 
nomme M Grimoult, juge-commissaire, et 
M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, syndic 
provisoire [N» 7909 du gr.]; 

Du sieur PALLU (Jacques), marchand de 
vins à Bourg-la Reine, nomme M. Coissieu, 
juge-commissaire, et M. Pellerin, rue Le-
peiletier, 16, syndic provisoire [N« 7910 du 
gr.]; 

De la dlle GARET (Louise), tenant tabh 
d'hôte, rue des Jeûneurs, 3, nomme M. Cha-
renton,juge-commissaire, et M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic provisoire [N»79li 
du gr.]; 

De la dlle ROSSER (Marguerite), ancienne 
mde de liqueurs, rue Rambuteau, 2, nomme 
M Couriot, juge-commissaire, et M. Defoix, 
rue Saint-Lazare, 70, syndic provisoire [Ji« 
7912 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à le rindrt au Tribunal ir 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MH. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRÉMOULET (Jean-Pierre), fa-
bricant de produits chimiques, rue Quin-
campoii, 8, le 9 décembre a le heures et de-
mie [N« 7885 du gr.]; 

Du sieur 1IATEAU (Louis-François-Désiré) 
bottier, rue Neuve-Saint-Eustache, 14, le lo 
décembre a 3 heures [N" 7900 du gr.]; 

Pour assister i l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition Je l'état des créanciers 

présumes que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

HOTA . Les tien-porteurs d'effets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

fi Du sieur CIIAUFKOURIER (Charles-Alexan-
re), fabricant de feuilles pour fleurs, rue 

Sainte-Appoline, 7, le 9 décembre i lo heu-
res et demie [N»76J6 dugr.];j 

Du sieur JOUANNE (Amand), fabricant de 
casquettes, rue des Blancs-Manteaux, 46, le 
10 décembre i 3 heures [N« 7746 du gr.];| 

Pour être procédé , sous la présidence de 

Jf. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM . les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame BOISRENOULT, mde de vins et 
eau-de-vie, faubourg Saint-Denis, 200, le 9 
décembre à 1 heure et demie [N" 7329 du 
gr.]; 

Du sieur FRANÇOIS (Augustin), entrepre-
neur de maçonnerie, rue de la Planchette, 5, 
le 10 décembre à 9 heures [N" 7191 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

t état de ta faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier! 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUVAL (Jean-Baptiste-Emmanuell 
passementier, rue Saint-Jacques, 312, le 10 
décembre à 9 heures [N> 6690 du gr ]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation dc 

T union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
■yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jeur, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MJSÎ. les créanciers : 

Du sieur BROUH.LET, négociant, passage 
Delorme, entre les mains de M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 16, syndic de la faillite IN» 
7843 du gr.]; 

Du sieur MARTINE atné (Charles-Eugène), 
plombier, cité du Wauxhall, 7, entre les 
mains de M. Lecomte, rue de la Michodière, 
5, syndic de la faillite [M« 7837 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Gharles-Eugène), négo-
ciant en grains à La Villette, entre les mains 
de M. Héuin, rue l'astourel, 7, syndic de la 
faillite [N- 7835 du gr.]; 

Du sieur ROGÈ (Jean), menuisier, rue St-
Martin, 295, entre les mains de II. Hellet, rue 
Paradis-Poissonnière, 56, syndic de la fail-
lite [N» 7834 du gr.]; 

Du sieur DEI.UAYE (Louis), entrepreneur 
déterrasse, rue du Port, 14, à Saint-Denis, 
entre les mains de M. Morard, rue Montmar-
tre 173, syndic delà faillite [N" 7773 du gr.]; 

Du sieur DURANDEAU, agent d'affaires, rue 
des Beaux-Arts, 9, entre ies mains de M. 
Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syndic de la 
faillite [N» 7767 du gr.]; 

De dame veuve BLANCIIET, confiseuse, 
rue Saint-Louis, 42, entre les mains de M. 
Clavery, marché Saint-Honoré, 21, syndic dc 
la faillite [N* 7763 du gr.); 

Du sieur LF.CI.ERCQ et (> (Banque agri-
cole), rue de la Victoire, le, entre les mains 
de M. l.ccomle, rue dc la Michodière, 5, syn 
die de la faillite [N" 6430 du gr .J; 

Pour, en conformité de l'a ticle 49) de la 

loi du a 8 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur UAMOT, négociant, rue Laf-
litte, 38, sont invités à se rendre, le 10 
décembre à 1 1 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli |(N° 4513 
du gr.) 

MM. les créanciers du sieur PROUST, com-
missionnaire en vins à Bercy, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 8 décembre à 2 
heures précises, salle ordinaire des assem-
blées, palais du Tribunal de commerce, 
pour, sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérificatiod el à l'af-
firmation de leurs dites créances [N° 3028 
du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 6 DÉCEMBRE 1847. 

NEUF HEURES .- Saraiin, gantier, synd. - Gif 
fray et rinon, md de papiers, clôt. — Gif-
fray, id, ib. 

DIX MEURES 1(2 ! Carette, fabr. de produits 
chimiques, synd. — Miguel-Lafonl et C; 
mdsdenouv, vér. — Bergeret, tapissier, 
id. — Desirez-Poulet el C«, fab. de gaz, 
clôt. — Faquet, fab. de plaire, rem. à huit. 
— Martin, nég, cone. — Jadot, enlr. de 
déménagement, id. — Renard, limonadier, 
id. 

MIDI
 :

 Delorme, fab. de boutons, synd. — 
Bouché, limonadier, id. — Duclos, tail-
leur, id — Van-Nieurdenhuyze, anc. mar-
brier, vér. — Baihier, anc. liseur de des-
sins, id - Guillel, entr. de pavage, clôt. 
— Bruaud, md de vins, id. — Bcllanger, 
ib, id. — Massue, id, conc. — Mauger, 
nourrisseur, id. — Cadot, tailleur, id. — 
Gazaud, pâtissier, rem à huit. 

DEUX HEURES : Lacolley fils, fab. de cha-
peaux de paille, clôt. — Chaffousou, tail-
leur, rem. à huit. — Ballot, mailre maçon, 
conc. — Rémond, merci r, id. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centime». 

Décembre 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Séparation*» 
Du 18 mars 1847 : Séparation de corps et de 

biens entre Rcinc-Adclc FIGAHET, el Fré-
déric GUIBOUT, rue des Marais-Sl Martin, 
33, a Paris. — Corpel, avoué. 

Du 23 novembre 1847: Séparation de biens 
entre Isabelle-Louise DUGAS , et Joseph 
V1GINET, rue do la Paix, 16, a Paris. — 
Devin, avoué. 

Du 24 novembre 1147: Séparât ion de biens 
entre Eugénie-Joseph BOULANGI.lt, et 
François DUB1F.F alnè, rue Monlholon, 26, 
i Paris — Hardy, avoué. 

Du 27 novembre 1847 : Séparation dé biens 
entre Marie-Joseph MICHEL, et llenri-Dé-
liré l'K I Y,rucdes Bons-Kntaus, 22,al>aris. 

■ Ad. Loùveau, avoue. 

Décs-ts est ïaliumatloua. 

Du 2 décembre. — M. 1/ maire, ôl«-'. 
riie Neuve-des-Capucines, 7. —M. surit-

mont, 52 ans. rue des Bons Knlaiis, 9 -
M Germain, enfant, rue dc Louvois, -
M. Bisse, 50ans, rue du i.'aub.-Montmartre, ■ 
- Mme Grimaux, 40 ans, boulevard feu 

sounière, 126. - M. CSatage, «■ a"
 ;

 u 

des Deux-Ecus, 46. -M. l.emonl, 70 a », 
SihU-Honoré, 121. -Mlle Prévost, • 

rue des Deux Ecus, J6.- M. 'IJ»gj«^J 
rue Aubry -lc-Boucher, 21. - ><• M'™

1
' 

ans, rue Molay, 1 .■<- Mme tetàV^ «■» 
rue de la Perlé, 9. - M. Vielle, 5 

Geoffroy-Lasnier, 34. - M. L*™};* 
rue du Marché-Nenf, 52 -Mme Corrogow». 

81 ans, place Saint-Michel, 12 - »•
1
 .

itr 
78 ans, rue de Chcvreuse, 3. — »• ; -, , 
59 ans, rue de.l'Ouéon, 24. - H. Wuuw. 

61 ans, rue de la Sorbonne, tt. -
 Ml

|
e 

souin, 32 ans, rue des Canettes, J. 

Auroùx, 36 ans, rue Neuve-Me-C«ne>' 

24. 

Cinq 0/0, Jouiss. du M ">*"■••• 
Quatre 1 /5 0/0, Jouis», du n mir». 
Quatre 0/0, jouiss. du 22 f»"-;' -

Trois 0/0, jouiss. du M décembre. 
Trois o/o (emprunt 1144) 
Actions de la Banque 
Rente de 1a Ville 
Obligations delà VUle | 
Caisse hypothéc*ire • • 
Caisse A. Gouin, e. 1,00» Jr 
Caisse Ganneron, e. 1,000 rr 
4 Canaux avec primes. 
Mines de la Grand'Combe _ 

Lin Maberly ' 
Zinc Vieille-Montagne. . ' ; 
R. de Naples, jouiss. de janvier.. 
— Récépissés Rothschild 

76 »* 

IJM-

11!»-

lOlt -

,187 » 

DÉSICRATIOilt. 

CHEMINS DI »»• 
AC COWTAJ"' 

Hier. H «I-

Saint -Germain 
Versailles, rive droite. 

_ rive gauche. 

Paris! Orléans • 

Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille a Avignon..-

Strasbourg i Bile 
Orléans! Vierzou 
Boulogne a Amiens 

Orléans 1 Bordeaux." 
Chemin du Nord 
MontcreauiTroye».--
Famp. i Hazebroue»--

Paris i Lyon 
Paris i Strasbourg 

Tours 1 Nantes 

207 50. 
1220 -, 
ao — 
500 —| 
570 —i 
167 

90S 'j 

Itï * 

Pour légalisation de la signature A. Gt»0TJ 
le maire du J- «rrond 


